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 l'Aisne : Cris séditieux; la Républi-

e démocratique et sociale. — Réunion non publique 

^non autorisée; chansons séditieuses; onze accusés. 
6
 fribunal correctionnel de Nevers : Séance du con-

^jl-général de la Nièvre; dutrages envers le préfet; 

-ÎICE 'ADMINISTRATIVE. -— Conseil d'État : Affaire Bénier; 

manutention des vivres de Paris; confirmation des dé-

5OM du ministre de la guerre; tierce-opposition; 

rejet-. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE GRENOBLE (4 e ch.). 

Présidence de M. Petit. 

Audience du 5 janvier. 

— CLOTURE DÉFINITIVE. — JUGEMENT. — APPEL. ORDRE 

[/débiteur, condamné par jugement, ne peut plut contester la 
créance, lorsque, sur la dénonciation qui lui a été faite de 
la clôture provisoire de l'ordre où son créancier était collo-
que, il a négligé de contredire. Par son silence, il a rendu 
non rectvable l'appel qu'il avait émis contre le même juge-
ment pendant la poursuite de l'ordre. (156-750 C. pr.) 

François Ruelle, percepteur, reçoit de Duget, revêtu 

d'un endossement en blanc et daté du 24 février 1826, un 

mandat de 3,088 francs sur le receveur-général. Ce man-

dat est acquitté à son échéance. François Ruelle n'en 

rembourse pas le montant à Puget. Pierre Ruelle, son 

neveu, vient habiter auprès de lui, pourvu d'un office de 

notaire, et s'attire bientôt la plus grande confiance . Pu-

get devient son client. Des notes tenues par Pierre Ruelle 

indiquent la remise à Puget, en 1833, 1834 et 1836, de 

plusieurs sommes faisant en tout 720 francs. Le motif de 

ces paiemens n 'est constaté par aucune quittance. Le 26 

janvier 1837, il lui remet 1,800 francs, et cette fois re-

çoit de Puget une quittance à compte de sa créance. 

François Ruelle meurt le l'r mars 1838, sans enfant, et 

saris testament ; sa veuve était usufruitière de tous les 

biens, eu vertu de leur mariage. 

On fit un inventaire les 4 et 5 juillet; Pierre Ruelle y 

prend la qualité d'unique héritier. On savait cependant 

que François Ruelle avait un autre neveu, le sieur Véta-
lis, dont le domicile n'était pas connu. 

Au chapitre de l'inventaire intitulé dettes passives, le 

notaire porte les frais funéraires, deux dettes acquittées 

par Pierre Ruelle, puis vient, sous l'article 4, la créance 

de Puget, s'élevant, est-il dit, au jour du décès de Fran-

çois Ruelle, en capital et intérêts, à 4,940 francs. Aucune 

«pression ne mentionne que Pierre Ruelle ait soldé cette 

dette et qu'elle figure comme déduction à faire sur les 

valeurs dont la veuve a l'usufruit; le notaire ne fait non 

plus l 'imputation d'aucun paiement à compte. 

Depuis cet inventaire, Puget ne reçoit plus rien et fait 

divers actes chez le notaire Ruelle; aucun compte n 'est 

rcgle entre eux. Au moment de l'inventaire du 6 juillet, le 

Maire Ruelle et sa tante, veuve de François Ruelle, rè-
g eat par un traité privé les reprises de celle-ci. 

Pierre Ruelle meurt subitement en 1844; ons'apper-

bientôt que sa succession est fort embarrassée, elle 
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prix provenant des biens de Pierre Ruelle, François Ruelle et 
SulpiceDode; que le 12 novembre 1848. Puget produisait 
dans cet ordre, en vertu du jugement du 25 août 1848, pour 
le montant de sa créance sur Ruelle qui venait de lui être 
allouée par les premiers juges; que l'ordre provisoire arrêté 
le 15 novembre 1848, et dans lequel Puget était collcrqué, fut 
dénoncé le 17 du même mois, à la requête de M* Chaboud, 
avoué poursuivant, au sieur Vétalis, en l'étude de son avoué 
et à la personne de M" Michel Ladic.hère, curateur à l'hoirie 
vacante de Pierre Ruelle, avec sommation de prendra con-
naissance du règlement provisoire dénoncé et de le contre-
dire, s'il y a lieu, dans le mois, à peine de forclusion; que 
pendant ce délai aucun contredit rie fut formé par le cura-
teur, quj, le 31 janvier 1849, émit appel du jugement rendu 
par le Tribunal de première instance de Bourgoin le 25 août 
1848 ; que nonobstant cet appel ignoré du juge-commissaire, 
la procédure d'ordre avant suivi son cours, sans observation 
ni contredit de la part du curateur à l'hoirie Ruelle, la clô -
ture définitive de l'ordre fut prononcés lu 5 juillet 1849, par 
M. Teste, juge-commissaire, et par suite délivrance fut faite 
à Puget, le 25 août suivant, du bordereau de sa créance sur 
Pierre Ruelle ; 

» Considérant que le silence gardé dans cet ordre et jm-
qu'à sa clôture définitive, par le curateur à l'hoirie Ruelle, 
s'explique d'autant moins qu'il était instruit, par la dénon-
ciation du 17 novembre 1848, que Tordre parlait sur la tota-
lité des biens à distribuer sur Vierre Ruelle, François Ruelle 
et lesDode; qu'il devait veiller à ce que Puget, notamment, 
ne vînt pas s'autoriser du jugement du 25 août, pour se faire 
colloquerde sa créance contestée par suite de l'appel formé 
le 31 janvier 1849, et dont la validité était soumise à l'appré-
ciation de la Cour ; 

» Considérant que le juge-commissaire à l'ordre, repré-
sentant le Tribunal près duquel l'ordre a été ouvert, i^ordon-
nance de clôture définitive rendue le 5 juillet 1849 est un vé-
ritable jugement passé aujourd'hui en force de chose jugée; 
que l'allocation en faveur de Puget de sa créance contre Ruel-
le ne saurait plus être contestée, et que le bordereau qui lui 
a été délivré est un titre irréfragable; qu'en cet état, le cu-
rateur à l'hoirie vacante et le sieur Vétalis sont non-receva-
bles à faire siatuer sur l'appel qu'ils ont émis du jugement 
du Tribunal de Bourgoin, en date du 25 août 1848 ; 

» Par ces motifs, sur les conclusions de M. AlmérasLatour, 
avocat-général, la Cour déclare M. Michal Ladichère, en sa 
qualité, et le sieur Vétalis, non-recevables dans leur 
pel, etc. » 

(Plaidans : M" Augias et Michal Ladichère, avocats ; aisis-
tés de M" Michal et Muret, avoués.) 

ap-

priété, du moment où les parties sont d'accord sur la chose 
et sur le prix ; mais que cela n'est vrai que pour les ventes 
qui s'appliquent à une chose déterminée; 

» Que ce principe ne peut être étendu aux ventes qui por-
tent sur des choses indéterminées, par exemple, à la vente 
qui, s'appliquant à un certain nombre d'objets à prendre dans 
une collection générale, laisse au vendeur la faculté de se 
libérer en livrant les uns ou les autres à son choix ; 

» Que c'est ce qui arrive dans les ventes qui ont pour objet 
des actions à prendre dans le nombre de celles qui composent 
l'actif d'une société commerciale; 

» Qu'il est évident que dans ces cas-là c'est la livraison 
seule qui détermine la chose vendue, et qui seule fiie à la pro-
priété un objet précis auqnel elle puisse s'attacher ; 

» Qu'il résulte de là que la propriété des actions vendu«s 
par Bernard, pas plus que leur possession matérielle, n'est 
passée dans les mains des acheteurs ï)upont et Barellon; 

» Qu'ainsi le contrat de vente est resté inaccompli; 
» Que la perte des actions survenues depuis et reconnue 

par toutes les parties ne permet pas même qu'il s'accomplisse 
désormais; 

» Que l'offre de livrer les actions vendues faite en pre-
mière instance, après la perte de ces actions et non renouve-
lée en appel, était une offre inexécutable, dérisoire, qui ne 
pouvait être prise en considération; 

» Attendu que le fait de l'inexécution de la vente, étant 
ai.^ ; définitivement conitaté, il en résulte que l'oblig»tion 
hypothécaire, qui était destinée par la volonté de» parties à 
assurer la livraison des actions vendues, et, à défaut de li-
vraison, à en représenter la valeur ; dont L'efikaiion, ptr 
conséquent, dépendait du défaut de livraison, est devenue, 
par l'avènement de cette condition, définitive et irrévocable-
ment acquise aux contractans de Bernard ; 

» Que c'est donc sans droit qu'il leur en demande aujour-
d'hui la révocation ; 

» Que cette prétention est d'autant plus inadmissible qu'elle 
n'est pas seulement contraire au droit, mais aussi à l'équité ; 
qu'en effet, Bernard demande à Dupont et Barrelon ce qu'il 
leur a donné, mais n'offre pas même de leur rendre ce qu'il 
en a reçu; 

» Par ces motifs, 

» La Cour, recevant l'appel et y faisant droit, confirma le 
ugement dont est appel, condamne l'appelant à l'amenda et 
ux dépens. » 

(Conclusions de M. Valaatin, avocat-général. — Plaidans : 
M* Humblot, avocat, assisté da M* Chapuls, avoué ; M* Mar-
gerand, avocat, assisté de M' Livet, avoué.) 
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COUR D'APPEL DE LYON (2e chambre). 

Présidence de M. Durieu. 

Audience du 14 août. 

VENTE D'UNE CHOSE INDÉTERMINÉE. — TRANSPORT DE 

PROPRIÉTÉ. LIVRAISON. 

La vente non réalisée, el quoique les parties soient d'accord 
sur la chose et sur le prix, n'opère pas le transport de la 
propriété lorsqu'il s'agit de choses indéterminées , pqr 
exemple, d'actions industrielles. 

En pareil cas, c'est la livraison seule qui détermine la chose 
vendue, et qui fixe à la propriété un objet précis auquil 
elle puisse s'attacher. 

Le 19 février 1848, il est intervenu entre MM. Dupont 

et Barrelon et M. Pierre Bernard les conventions verbales 
suivantes : 

MM. Dupont et Barrelon donnent en échange à M. Bernard 
vingt-cinq actions qu'ils possèdent dans les usines à gaz de 
Gahors et de Villefranche; en contre-échange, M. Bernard 
remet à MM. Dupont et Barrelon quf tre-vingt» actions du gaz 
deLodève et trente actions du gaz de Bédarieux, à la charge 
par MM. Dupont et Barrelon de verser de leurs deniers l'ap-
pel dè 10 fr. par action que doivent ces mûmes actions. 

M. Bernard explique que, n'ayant pas, quant à présent, la 
libre disposition des actions qu'il donne en échange, il re-
met à MM. Dupont et Barrelon, en garantie de l'engagement 
qu'il vient de prendre, une délégation de 13,500 francs sur 
l'hypothèque de 60,000 francs que M. Duboys, architecte à 
Lyon, va concéder à M. Bernard sur l'usine de Cahors. Cette 
hypothènn de 1 )0,000 francs est primée d'une somme de 
5S,000 tiaiici, et ta délégation de MM. Dupont et Barrelon 
viendra en cunourrence avec 1° la somme de 15,000 francs 
due à MM. Ray etFournet; 2° la somme de 20,000 franesdue 
à MM. Duclos et Fournier, 3" et enfin celle de 10,500 francs 
due à la famille Chauvin. 11 est bien entendu que cette délé-
gation n'est que provisoire, et qu'aussitôt que M. Bernard le 
pourra, sans toutefois que celte faculté puisse lui être réser-
vée au-delà da l'année courante, il remettra à MM. Dupont 
et Barrelon les quatre-vingts actions de Lodève et les trente 
de Bédarieux, promises en contre échange; les frais de la dé-
légation seront supportés par M. Bernard. 

Le 7 mars 1849, le sieur Bernard a fait sommation aux 

sieurs Duuont et Barrelon de comparaître devant M0 Ëer-

loty, notaire à Lyon, le 8 du m.êœe mois, à onze heures 

du matin, à l'effet d'accepter i i livraison des quatre-virigis 

actions du g.jz de Lodève et d-js trente actions du gaz de 

Bédarieux, à la condition par ces derniers de lui rétro-

céder l'hypothèque de 13,500 fr. qui leur a été conférée 

par M. Alphonse Duboys sur l'usine de Cahors, en ga-
rantie desdites actions. 

Les sieurs Dupont et Barrelon ne déférèrent point à 

cette sommation. Le 17 mars suivant, le sieur Bernard 

h s lit assigner, à bref délai, pour les contraindre à ac-

cepter ses offres. Sur cette assiguation, et à la date du 10 

a-.ût 1849, le Tribunal civil de Lyon rendit le jugement 
dont voici les motifs et le dispositif : 

« Attendu qae Bernard n'ayant pas livré les jquatre-vingts 
actions du gaz de Lodèvo et les trente actions du gaz de Bé-
darieux daus le délai qu'il s'était réservé, il en résiil :e que 
ces actions, qui sont aujourd'hui sans valeur, ont péri pour 
lui aux termes de l'art. 1138 du Code civil, puisqu'il était en 
demeure de les livrer ; 

» Atlend .t que la garantie provisoire de l'obligation hypo-
thécaire, qu'il avait fournie eu nantissement de l'échange ver-
balement contracté avec Dupont et Barrelon, est devenue 
irrévocable et définitive par l'aceomplissemeut de la eondi-
tiun sous laquelle elle avut éié donnée ; 

» Par ces, motifs, 
» Le Tribunal, jugeant on premier ressort, déboute Bar-

nard dis fins et conclusions de sa demande, et le condamne 
aux dépeus. » 

Appel par le t-ieur Bernard de ce jugement, et le 14 

août 1850 arrêt ainsi conçu : 

« La Cour, 
» Attendu à la vérité qu il est de principe dans notre lé-

gislation moderne que la vente opère le trausport de la pro
: 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ledagre. 

Audience du 1" octobre. ' 

THÉÂTRE. ARTISTE. DISTRIBUTION DES ROLES. RE-

TRAIT. — Le capitaine Lajonquiére. — LETTRES DE 

M. ALEXANDRE DCMAS. M
UE

 PERSON CONTRE M. DOLI-

GNY, DIRECTEUR DU THÉÂTRE-HISTORIQUE. 

Le directeur d'un théâtre peut-il retirer à un artiste un rôle 
qui lui a été distribué, et que celui-ci a répété pendant 
quatre mois ? 

M e Lan, agréé de M lle Person, artiste du Théâtre-His-
torique, s'exprime en ces termes : 

M lle Person est attachée depuis plusieurs années au Théâ-
tre-Historique pour jouer les premiers rôles, et elle a su, par 
son travail, par ses efforts, par son talent, mériter la bien-
veillance du public et jusqu'à présent celle de l'administra-
tion. Il y a environ six mois, M, Alexandre Dumas eut la 
pensée de faire jouer au Théâtre-Historique, sous le nom du 
Capitaine Lajonquiére, une pièce qu'il avait donnée autrefois 
au Théâtre-Français sous le nom de là Fille du Régent. Il 
fallait pour le rôle d'Hélène une actrice de talent, aimée du 
public, et M. Alexandre Dumas, d'accord avec le directeur 
confia le rôle d'Hélène à M IIe Person. 

Depuis quatre mois, M11 ' Person a appris et répété ce rôle 
à la satisfaction de l'auteur et du directeur, et l'on était à la 

veille de la représentation, lorsque, par uu caprice dont il 
est difficile de se rendre compte, le directeur, M. Doligny 
écrivit à M11 ' Person la lettre suivante : 

« 10 septembre 1850. 
» Madame, 

» L'auteur de la pièce 4u Capitaine Lajonquiére me 
charge de vous retirer immédiatement le rôis d'Hélène et 
de le distribuer à une autre. 

» Veuillez, je vous prie, vous rendre de suite à cette exi-
gence et recevoir mes salutations, empressées. 

» DOLIGNY aîné. » 

Pourquoi ce brusque retrait ? L'actrice avait-elle dans les 
répétitions trompé les espérances de l'auteur, devait-on la 
remplacer par une artiste d'un talent supérieur? Rien de 
tout cela. On donne le rôle à une jeûne débutante qui donne 
des espérances, sans doute, mais qui ne peut rival iser ni d'ex-
périence, ni de talent avec M"« Person. La véritable cause, je 
ne la dirai pas, je la trouverais cependant dans les lettres de 
M. Alexandre Dumas que j'si entre les mains, et j'en ai beau-
coup, car M. Dumas écrit autant de lettres qu'il écrit de ro-
mans, et ce n'est pas peu dire ; je n'en lirai au Tribunal que 
que'ques fragmens. Dans les premiers jours de septembre, je 
ne s;ais pas la date au juste, M. Dumas ne date'iamais se! 
lettres, il écrivait à M11" Person : 

« VOJS êtes libre de faire ce que vous voudrez. Seulement 
vous comprenez qu'il nous serait désagréable de nous voir — 
aux répétitions. Renvoyez votre rôle, vos appointeméin vous 
seront payés, que vous jouiez ou que vous ne jouiez pas... 

» AL. DUMAS. » 

Il ne suffisait pas à M. Dumas de ne plus voir M
1
** Person 

aux répétitions, il voulait lui faire quitter la France et l'tn-

voyer en Russie. Voici ce qu'il lui écrivait, quelques jours 
après la lettre que je viens de citer : 

« Vouiez-vous que je vous ren^.e un dernier service? Vou-
lez vous que j 'essaie de voua faire engager poûr la Russie? 

» 1 eut-être le puis-je. On m'a offert hier beaucoup de cho-
ses pour moi qtui j'ai refusées. Ou ne me refusera point ce 
que je demanda rai pour vous. 

» A. DUMAS. » 
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» A toi. 

» A. DUMAS. » 

qu'elle était insuffisante pour ce rôle, c'est par un pur capri-

ce de l'auteur. , , 
M. Doligny, directeur du théâtre, ne devait pas CMOD* 

cette exigence de l'auteur; il n'en avait pas le
;
dr; i .. H était 

lié envers M 11 ' Person, et il ne pouvait rompre ainsi S')U_ en-
gagement. La distribution des rôles, lorsqu'elle a é.e laite 
d'accord entre l'auteur et le directeur, est un fait accompli, 
sur lequel on ne peut revenir, à moins de circonstances qui 
ne se rencontrent pas ici. M

1
'

1
 Person a appris, euulieet re-

pété le rôle pendant quaire mois; ce rôle lui ap^ai'tieijt, et 
c'est à la veille de la représènUtion qu'on le lui a rutire, 
lorsqu'elle avait choisi elle-même ses costumes. C'est «jouter 
l'injure à la déloyauté; c:r le pnb : ic, s'il connaissait moins 
1 B talent de M lle Person, pourrait croire qu'on ne l'a pas trou-
vée a la hauteur dp rôle. Je demande que M. Doligny soit te-
nu de restituer à M"* Person le rôle d'Hélène dans le Capitai-
ne Lajonquiére, sous pe ina de 10,000 fr. de dommages-in-

térêts. 

M" Petitjean, agréé de M. Doligny, directeur da Théâ-

tre-Historique, s'exprime en ces ternies : 

Mon adversaire a plaidé toute autre chose que le procès ; il 
vous a parlé des rapports de M

ui
 Person avec M. Alexandre 

Dumas. Je ne le suivrai pas sur ce terrain qui n'est pas celui 
de la cause, et je poserai la question dans les ternies les plus 
nets etHes plus positifs. Un auteur a-t-il lè droit de retirer 
un rôle à un artiste? Je réponds oui, et toujours et en tout 

temps; que le rôle ait été répété ou non, que la pièce ait ete 
ou non représentée, c'est s >n droit: il peut en user ou en abu-
ser. Pourquoi M. Dumas a-t-il retiré le rôle d'Hélène à M

l e 

Person? Je l'ignore et je ne veux pas le savoir. Il me suffit à 
moi que l'auteur ait manifesté sa volonté, et j'ai du m'y con-
former. 

Je m'étonne d'une chose. Comrhènt mon adversaire, siversé 
dans les affaires du théâtre et qui en plaide si souvent devant 
vous, ignere-t-il ces choses ? A-t-il oublié ie, procès fait par 
MUe Maxime à M. Victor Hugo, parce qu'il fui avait retiré le 
principal rôle de femme dans les Burgraves, pour le confier à 
M»' Mélingue? Le droit de l'auteur, dans cette cireoi stance, 
a été reconnu en première instance et eu appel. Et comment 
pourrait-il en être autrement? La loi ries 13-19 janvier l791 
et le décret du 6 août de la même annéa consacrent à cet 
égard le droit des auteurs, puisqu'aucun ouvrage d'un au-
teur vivant ne peut être représenté taus son consentement 
formel et par écrit, et qu'il peut toujours le retirer. 

Or, il peut mettre à t on consentement telle convention qu'il 
lui plaît, et exiger que tel rôle soit joué par tel ou tel ar-
tiste. Il ne peut y avoir de controverse possible à cet égard. 
Mais je vais plus léiri. Le directeur d'un théâtre n'est-il pas 
le msître absolu de sa troupe, et si son intérêt lui commande 
de retirer un rôle à un artiste, est-ce qu'il n'aura pas le 
droit de le faire, et dsvra-t-on le contraindre à sacrifier les 
intérêts du théâtre, ceux de tous tés artistes et les siens pro-
pres, parce qu'il aura peut-être imprudemment donné un 
rôle à un acteur qu'il à jugé ensuite incapable; Je ne dis pas 
cela pour M11' Person, inais cela peut arriver tous les jours, 
et nous avons un grand intérêt .k. 9e pas voir s'établir un 
précédent qui compromettrait gravement les droits des di-
recteurs de théâtres. 

Après les répliques de M
1!

 Ljah et Petilj&an, le Tribunal 

a mis la cause en délibéré pour le jugement être prononcé 

à quinzaine. 

JUSTICE C1UMÏNELLE 

COtJK b'AS'SlSËS DE LA SKr 

Présidence de M. Poiasot. 

Audience du 2 octobre. 

FAUX EN ÉCRITURE PUBLIQUE. — 

D'OCTROI. 

FAUSSE QUITTANCE 

Le jury a eu à s'occuper aujourd'hui d'une nature d'af-

faire qu'on juge peut-être avec trop d'indulgence, en se 
disant qu'a'piès tout il ne s'agit que dô frauder l 'Etat. M. 

le président, dans l'interrogatoire de t'accuse, faisait re-

marquer avec beaucoup de raison que cette indulgence 

est un travers de nos moeurs ; il serait temps, ea effet, 

de mettre là fortune publique au rnêma .rang que les for-

tunes privéés, et de lui accorder la même iirotection. 

L'accusé Robillàrd était traduit sur les banciï des assi-

ses dans les circonstances suivantes : 

Robillàrd était charretier camionneur au service de M. 

Becquemie, commissionnaire de roulage à Paris; rue de la 
Douane, 24. Son emploi consistait à transporter de la mai-
son Dscquemieà fa gare du chemin de fer d'O 'lcans les co-
lis destinés pour les départemens, et réciproquement à con-
duire rue de la Douane les chargemens à la destination de 
M. Becqttemie arrivait par le chemin de fer d'Orléans. A cet 
effet, Robillàrd allait coucher tous les jours barrière de la 
Gare, dans une écurie où sont les chevaux mis à sa disposi-
tion. 

On lui confiait, l'argent nécessaire .a l'acquit des droits 
d'entrée qu'il devait payer pour introduire les chargemens 
du lendemain, et chaque matin, en arrivant rue de la Doua-

ne, il remettait au bureau de M.. Becquemie.les quittances de 
ces mêmes droits qui lui avaienlété délivrées par le receveur 
de la barrière. 

Le 24 lévrier 1850, dans la matinée, Robillàrd arr iva chez 
M. Beequemie comme à l'ordinaire, avec un chargement ve-
nant de Lyon- Parmi les Qtjeis qui le composaient devaient 
se trouver trois fûts d'iiuil , dont l'un d- ■s.tiné au sieur Uim-

merlé, Ce jour-là était un dimanche. Robillàrd remit sur le 
bureau les lettres de voiture et les quittances d'octroi rela-
tive* à son chargement ; ces pièces ne furent pes de suite 
vérifiées. 

Le lendemain 25, Robillàrd arriva avec un chargement 

venant Bordeaux. Eu examitlalit les pièct s relatives à ce 
chargement, le sieur Caseu, commis du sieur Becquemie v 
trouva une quittance de droits d'octroi s'appliquant au 'fut 
d'huile destiné an sieur Himmerlé, Jtquel faisait partie du 

chargement de la veille, venu de Lyon. La quittance por.ait 
la date du 2r> au lieu de celle du 24. Elle était dépourvue de 

talon et de timbre. Elle «cita les soupçons du <:ommis et de 
M. Becquemie lui-même. Robillàrd, îmerpiïlé, ne put four-
nir de réponse sali» faisante. « L'erreur de duto disait-il 
était le lait des employés. » Quant à lui, il avait 'reçu cette 
quittance la veille et l'avait oubliée dans sa casquette, et 
c est ainsi qu'elle se trouvait jointe au* pièces du charce-
ment de ce jour 23 février. 

M. Becquemie s'empressa de remettre la quittance suspec-
te, entre les mains de M. Saint-Clair, receveur do l'octroi. 
Une enquête, dont les résultats ont été plus tard vérifiés par 

| instruction, iii connaîtra la conduite criminelle de Robil-
làrd. 
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Il convient de rappeler ici le mécanisme de la perception 
dts tirons d'octroi à l'entrée des barrières de Paris. Deux re-
gistres à souches, distincts, sont établis dans des bureaux dis-
tincts également; l'un est le registre des déclarations, tenu 
par les employés jaugeurs et mesureurs. 0 ;i y porte la décla-
ration faite par le redevable des objets imposables qu'il veut 
introduire dans Paris ; puis, de la souche de.ce registre on 
détache et l'on donne au redevable un laissez-passer énon-
çant 1 Ï nature et la quantité de la matière soumise aux 
droits. v 

Le redevable porte alors ce laissez-passer au bureau du 
receveur qui lient le second registre dit de perception. Cet 
agent perçoit les droits, d'après les tarifs, et, sur la demande 
du redevable, lui remet une quittance détachée de la souche 
de son registre. 

Mais il arrive souvent que cette quittance n'est pas récla-
mée. "Le receveur, en etTet, après avoir perçu les droits, en 
énonce la perception sur le laissez-passer qu'il rend au rede-
vable, et comme la remise de cette dernière pièce entre les 
mains du gardien de la barrière suffit pour permettre l'intro-
duction du chargement, très fréquemment les introducteurs 
ne demandent pas de quittance au receveur. Quand ces quit-
tances imprimées sont ainsi détachées pour la commodiié du 
maniement du registre, on est dans l'usage de les détacher de 
la souche, mais eu laissant adhérente au registre tout le talon 
et même le timbre de la quittance que l'on batonne : le reste 
de l'imprimé est souvent abandonné dans les bureaux, et peut 
êlre ramassé par l'une des nombreuses personnes que leurs 
affaires y appellent. Ces explications étaient nécessaires pour 
taire comprendre comment Robillàrd a pu facilement parve-
nir à la fabrication d'une fausse quittance. 

On a dit que dans le chargement présenté à la barrière, 
le 24 février, figuraient trois fûts d'huile, dont l'un à la des-

tination du sieur Himmerlé. Robillàrd prétendit que celui-
ci était destiné à l'extérieur de Paris, et n'en déclara que 
deux. Le troisième baril fut roulé contre la grille près du 
bureau. Le lendemain, 25, par des manœuvres dont il est 
inutile du reproduire ici les détails, Robillàrd parvint à dé-
tourner l'attention des employés, et à glisser dans son char-
gement le baril de la veille, qu'il introduisit de cette façon 
en fraudant les droits d'octroi. Mais ce n'est pas tout. Pour 
s'approprier le montant de ces droits, que M. Becquemie de-
vait se faire rembourser par le destinataire, il fallait présen-
ter à M. Becquemie une f»usse quittance ; Robillàrd, rendu 
peu scrupuleux par des habitudes de fraude, ne recula pas 
devant un crime. 

Sur l'un de ces imprimés incomplets et sans timbre qui 
traînent dans les bureaux, une fausse quittance de 12 fr. 60 
c. fut fabriquée, et on y apposa une fausse signature qui est 
censée celle du receveur de l'octroi. Tous ces taits ont été si 
clairement établis par l'instruction, que Robillàrd n'a pas 
essayé de les nier. 

Il a déclaré que la fausse quittance avait été écrite chez un 
marchand de vins par un individu qu'il ne connaît pas. Ce 
dernier point est peu croyable, et permet de supposer chez 
Robillàrd l'intention persistante de taire le nom d'un com-
plice. 

Qjoi qu'il en soit, le crime est avéré à son égard. Il a été 
commis pour un intérêt de 12 fr. 60 c; mais il emprunte de 
li gravité aux circonstances dans lesquelles il s'est produit, 
et li répression en est d'autant plus nécessaire que ce crime 
avait pour but de couvrir et de faciliter des fraudes trop fré-
quentes au préjudice des intérêts publics. 

Aux débats, l'accusé a renouvelé ses aveux de la ma-

nière la plus complète et avec l'expression d'un sincère 

repentir. C'était là un excellent moyen pour se concilier 
l'indulgence de ses juges. 

M" Du Boys, sou défenseur, a complété une défense si 

bien commencée, en faisant ressortir les antécédens irré-
prochables de ce jeune homme. 

Ces antécédens, le repentir de Robillàrd, tout cela a 

porté le jury à user d'une indulgence complète, et Robil-
làrd a été acquitté. 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. Wateau, conseiller à la Cour 

d'appel d'Amiens. 

Audiences des 12 et 13 août. 

DÉMOCRATIQUE ET CRIS SÉDITIEUX. — LA RÉPUBLIQUE 

SOCIALE. 

pour titre : le Superflu et le Nécessaire; 4' d'avoir le 14 

avril avril 1850, à Bezu-Saint-Germaia, excité à la haine 

et au mépris du gouvernement de la République, ea pro-

férant un discours renfermant notamment le passage sui-

vant : « Le gouvernement commet des atrocités envers les 

transportés » ; 5° enfin d'avoir le même jour et au même 

lieu cherché à troubler la paix publique en excitant le mé-

pris ou la haine des citoyens les uns contre les autres, en 

chantant les chansons intitulées : les Aristos, le Charriot 

et les Soldats du désespoir. 

M. Alexandre, procureur de la République, soutient 
l'accusation. 

La défense est confiée à M" Genaudet, Mennesson et 

Langlois, avocats du barreau de Laon. 

A l'exception de Toussaint, Husson et Debout, tous les 

accusés sont des ouvriers qui paraissent n'avoir nullement 

compris ni le but des réunions auxquelles ils ont assisté, 

ni le sens des chansons qu'ils entendaient et dont ils répé-
taient les refrains. 

Debout est un officier de santé fort honorable, dont la 

conduite désintéressée et pleine de dévouement est pro-
clamée par tous les témoins. 

Hussou a été pendant treize ans employé à l'Institut ; il 

a combattu courageusement l'insurrection en juin 1848. 

Quant à Toussaint, après avoir été ouvrier pendant 

longtemps, il est devenu maître teinturier, et a réussi à 

amasser une petite fortuue. Toutefois, il paraît le plus 

coupable de tous; c'est lui qui organise les réunions, qui 

indique les rendez-vous, qui donne le texte des chansons; 

il est l'âme, en uu mot, de ces réunions dont Magallon le 

Méridional, qui paraît avoir un talent particulier comme 
chanteur, est l'artiste, le premier ténor. 

Les chansons incriminées sont tirées d'un recueil qui a 

paru en 1848, et qui a pour titre la Foix du Peuple. 

Nous en donnons quelques passages relevés particulière-
ment par l'accusation : 

LE NÉCESSAIRE ET LE SUPERFLU. 

Juges, bourreaux, soldats et baïonnettes, 
Ne peuvent rien, Messieurs, contre la faim. 
Lorsque le peuple est à bout de requêtes , 
Il va se pendre aux cordes du tocsin. 
Pauvre martyr, dans son bonheur vulgaire, 
Il veut sa part du grain qu'il a moulu ! 
Tant que chacun n'a pas le nécessaire, 
Nul ici-bas n'a droit au superflu. 

Or ça, voyons, quels dogmes sont les vôtres 
Devant le Dieu qui sert le million ; 
Naît-on, les uns pour jouir, et les autres 
Pour succomber de faim dans le sillon? 
Ce dogme impie, inventé pour vous plaire, 
Assez longtemps au monde a prévalu ; 
Tant que chacun, etc. 

Nous, les fauteurs de discordes et de haines, 
Ecoutez bien. Nous demandons qu'un jour 
Chacun enfin vive au prix de ses peines. 
Ah ! pour couper le lien solidaire, 
Que de bourreaux il a déjà fallu ! 
Tant que chacun, etc. 

LES SOLDATS DU DÉSESPOIR. 

Ils aiment une tribune 

De pavés, hommes sans peur ; 
S'ils n'ont pas une fortune, 
Tous ils possèdent un cœur. 
C'est un puissant remorqueur 
Quand gronde au loin la tourmente , 
L'exploiteur peut s'émouvoir, 
Car la faim enrégimente 
Les soldats du désespoir. 

Traînez en Conseil de guerre 
Le martyr d'un délateur ; 
Mais songez que chaque père 
Dans son fils voit un vengeur; 
C*est son droit, c'est son honneur ; 
Les orphelins vous maudissent, 
Vous auriez dû le prévoir ; 
Ils ont des fils qui grandissent, 
Les soldats du désespoir. 

La première affaire est celle du nommé Cazeils, âgé de 

vingt-deux ans, ouvrier bijoutier à Laon. 11 est accusé 

d'avoir crié : « Vive la République démocratique et so-

ciale!» lors de la visite de M. le président de la Répu-
blique à Saint-Quentin. 

M. Alexandre, procureur de la République, occupe le 
siège du ministère public. 

M° Vmchon, avocat, est chargé de la défense. 

Cazeils prétend avoir crié seulement : « Vive la Répu-

blique démocratique! » Il n'a pas ajouté « et sociale. » 

Deux sergens de ville de Paris,' entendus comme té-

moins, affirment que le cri de Cazeils a été : « Vive la 

République démocratique et sociale ! » ils l'ont parfaite-

ment entendu ; il a même avoué au moment de son ar-

restation ; seulement il disait qu'il n'avait pas eu de mau-

vaise intention , qu'il ne croyait pas être arrêté pour 
cela. 

M. le procureur de la République, aprè3 quelques con-

sidérations générales, rappelle que ces mots : « Vive la 

République démocratique et sociale ! » étaient inscrits 

sur le drapeau rouge, lors de la fatale insurrection de 

juin. C'est un cri séditieux, un cri contraire à la lettre 

comme à i'esprit de la Constitution. 11 insiste pour une 

condamnation, tout en sollicitant lui-même l'indulgence 

du jury et de la Cour pour ce jeune homme qui, aujour-
d'hui, manifeste un repentir sincère. 

M" Vinchon présente la défense avec beaucoup de mo-

dération et de convenance. Son client, dit-il, est un jeune 

homme qui s'est toujours parfaitement conduit; il n'a pas 

d'opinion politique ; s'il a fait entendre le cri qu'on lui 

imputé, c'est par entraînement et sans en avoir compris 

la poriée. Il a d'ailleurs subi un emprisonnement préven-

tif de quinze jours, qui a été pour lui une leçon suffi-
sante. 

Après un quart d'heure de délibération, le jury rend un 

verdict afûrmatif avec circonstances atténuantes. 

La Cour condamne Cazeils à 25 francs d'amende et aux 
dépens. 

RÉUNION NON PUBLIQUE ET NON AUTORISÉE. — CHANSONS 

SÉDITIEUSES. — ONZE ACCUSÉS. 

Onze r.ccusés viennent s'asseoir sur les bancs : ce sont 

les nommés : 1° Toussaint, teiaturier, à Châteauroux ; 2° 

Husson, cultivateur, à Bezu-Saitit-Gsrmain ; 3° Parmen-

tier, charcutier, à Château Thierry; 4° Gébert, fabricant 

de compas, à Beuvardes; 5° Samson, aubergiste, à Ver-

dillyj 6" Debout, officier de santé, à Jaulgouue ; 7° Ma-

gallon, tailleur de pierre, h Château-Thierry; 8° Labrude, 

meuuisier, à Château-Thierry ; 9° Legraud, sabotier, à 

Château-Thierry; 10° Piu, manœuvrier, à Château -Thier-

ry; 11° Frérot, vigneron, à Verdilly. 

Ils sont prévenus : 1° d'avoir assisté le 24 mars 1850, 

au domicile do Debout, à une réunion non publique, ayant 

un but politique, tenue sans permission de l'autorité mu-

nicipale; 2° d'avoir, le 10 février 1850, dans le cabaret 

de Samson, fait l'apologie de faits qualifiés crimes et dé-

lits par la loi, en proférant publiquement une chanson in-

titulée : les Soldats du désespoir; 3° d'avoir le même jour 

et au mémo lieu commis une attaque au principe de 

la propriété et cherché à troubler la paix publique en ex-

citant à la haine et au mépris des citoyens les uns contre 

les autres, en chantant publiquement une chanson ayant 

ce n'est pas une réunion non publique dans le sens légal du 
mot, ce n'était pas non plus une réunion politique. Quant 
aux chansous, l'expression en est peut-être exagérée; mais ea 
réalité, sont-elles aussi dangereuses qu'on a voulu le dire? 
La chanson du Nécessaire et du Superflu, par exemple, n'est-
ce pas la paraphrase de nombreux passages de l'Evangile, et 
de ce qui se dit tous les jours dans la chaire sacrée? Il ter-
mine en adjurant le jury d'être indulgent. Après la tempête, 
dit-il, la mer est quelque temps à se calmer; quelques va-
gues surgissent encore ça et là ; il en est de même des agita-
tions sociales. Laissez-les se calmer peu à peu, et ne les irri-
tez pas par une répression inutile. 

M* Langlois, à son tour, a cherché à démontrer que le délit 
de réunion non autorisée n'existait pas; que, quant aux 
chansons, elles étaient mauvaises, à n'en pas douter, mais 
qu'elles n'avaient pas la portée qu'on leur avait donnée, sur-
tout dans la bouche des accusés. Ils chantaient, cela leur 
suffisait; peu leur importait les paroles, et ce qui le prouve, 
c'est qu'après la chanson politique vient l'innocente roman-
ce. Ainsi, après les Aristos, its chantent le Meunier, les Re-
liques, de Béranger, etc. 

Après le résumé impartial de M. le président, le jury 

entre, à cinq heures et demie, dans la salle de ses déli-

bérations. Les questions à résoudre sont au nombre de 
soixante-sept. 

Le jury rentre dans la salle d'audience à neuf heures. 

Le verdict est négatif à l'égard des trois accusés Samson, 

Perdrat et Plu. Il est affirmatif à l'égard des huit autres 

accusés; des circonstances atténuantes sont admises en 

faveur de Labrude, Debout, Gibert, Magallon et Le-
grand. 

En conséquence, la Cour rend un. arrêt qui condamne, 

1" Toussaint à deux ans de prison, 500 fr. d'amende et 

cinq ans d'interdiction des droits civiques; 2° Hussou à 

un an de prison, 200 fr. d'amende et deux ans d'inter 

diction des droits civiques; 3° Parmentier aux /nêmes 

peines que le précédent; 4° Gibert à quinze jours de pri-

son et 50 fr. d'amende; 5° Magallon à quinze jours de 

prison et 50 fr. d'amende ; 6" Debout à un mois de prison, 

300 fr. d'amende et trois ans d'interdiction de droits ci-

viques; 7° Labrude à deux mois de prison, 50 fr. d'a-

mende et deux ans d'interdiction de droits civiques; 8 
Legraud à 50 fr. d'amende. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NEVERS 

Présidence de M. Robert. 

Audience du 28 septembre. 

SÉANCE DU CONSEIL-GÉNÉRAL DE LA 
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux) 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 9 et 13 
août 

MANUTENTION DES VIVRES 
DE

 PARIS, ^ 

AFFAIRE DÉNIER. 

CONFIRMATION DES DÉCISIONS DU MINISTRE 

— TIERCE- OPPOSITION. REJET. 

I. Un comptable de denrées qui a porté en compte l 
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Pour mieux river notre chaîne, 
Yous enlevez les fusils ; 

Vous n'enlevez pas la haine 
Dont tous les coeurs sont saisis. 
AUons, place à Némésis. 
Dieu, recevez notre plainte, 
Vous n'avez qu'à le vouloir ; 
Protégez la cause sainte 
Des soldats du désespoir. 

LE CHARRIOT. 

C'est pour faire le tour du monde 
Qu'un grand diable est sorti d'I'enfer; 
Il espère en faisant sa ronde, 
Délivrer le peuple des fers. 
Le diable aime les sans -culottes, 
Veut mener les rois au grand trot. 
Hu, dià, hu, ho, et conduira les rois, 
Les aristos dans son charriot. 

Courage, braves militaires, 
Défenseur de l'égaiité; 
Et vous, jeunes volontaires, 
Combattez pour la liberté. 
Ecrasez tous ces despotes; 
La gloire sera votre lot. 
Les républicains patriotes 
N'entreront pas dans le charriot. 

Toute l'audience du 12 a été éonsacrée à l'audition des 
témoins. 

Les dépositions n'ont produit rien de saillant; nous n'a-

vons remarqué que celle de Grnlard, enfant de quatorze 
ans, qui assistait à là réunion de Bezu. 

Il raconte naïvement qu'au moment où la chanson du 

Charriot allait être chantée, il demande ce que c'est que 

cette chanson ; on lui répond que le charriot, c'est la guil-

lotine ; que le diable emmènera dedans les rois, fes aris-

tos, le pape, les prêtres et toute leur clique. Effrayé, il 

s'enfuit chez sa mère et lui dit qu'il ne veut plus être en-

fant de chœur, parce qu'il ce veut pas aller dans le char-
riot. 

A l'audience du 13, M. le procureur de la République a dé-
veloppé les charges de l'accusation dans un réquisitoire re-
marquable, li rappelle au jury que les passions mauvaises 
tendent à se calmer peu à peu; que le moment n'est pas loin 
où, grâce à la fermeté du pouvoir, la société sera rentrée dans 
son état normal ; mais qu'il faut encore veiller et réprimer 
avec soin. Indulgence, dit-il, je suis le premier à la réclamer 
pour les malheur ux que i'on entraîne à l'aide de vaines il-
lusions; mais sévérité pour les meneurs, pour ces ambitieux 
de bas étage qui cherchent à exploiter l'ouvrier. 

Lis défenseurs ont répondu à l'accusation avec autant de 
talent que de convenance. M" Genatudet s'attache à démontrer 
que, dans les temps de révolution, les passions exaltées 
surexcitées, se laissent facilement séduire par les rêveries 
dts utopistes; que les véritables coupables de ces agitations 
qui troublent l'ordre et la tranquillité publiques, ce sont les 
auteurs de ces mauvais livres, cfe ces productions immorales 
qui vont porter le poison dont ils sont imbus dans tous les 
élémens de la société, surtout parmi les classes peu éclairées. 
Toussaint, son client, est un ouvrier laborieux, mais sans 
instruction, qui s'est laissé séduire par des idées qu'il a cru 
généreuses; à cetitre, il mérite l'indulgence. De quoi s'agit-
il, d'ailleurs.? De chansons. Da tout temps la chanson a eu 
d'énormes privilèges, et, sans remonter bien haut, il suffit de 
rappeler les couplets si spirituels, si mordans avec lesquels 
Béranger battait en brèche la Restauration. 

M0 Mennesson combat l'application que l'on veut faire delà 
loi du 28 juillet 1848 à la réunion qui a eu lieu chez Debout-

Nous avons rendu compte des scènes déplorables qui 

se sont élevées dans le sein du conseil-général de la 

Nièvre, et des conflits qui ont failli être la suite de la 

protestation de MM. Miot et Pellault, membres du con-
seil-générai. 

Le lendemain de la séance du conseil-général du 31 

août, une autre scène de désordre se passait dès le ma-

tin dans la cour da l'hotel de la préfecture. Là s'étaient 

donné rendez-vous tous ces désoeuvrés qu'on ne ren-

contre que dans les mauvais jours de nos discordes ci-

viles. On savait qu'une proposition, signée par dix-huit 

membres sur vingt-deux, devait être présentée au com-

mencement de la séance, dans le but de reudre les séan-

ces non publiques ; et cette mesure, dont l'adoption était 

sûre, ne faisant pas l'affaire des amateurs de scandale, 

on voulait tenter de la faire écarter. Les frères et amis 

avaient donc été convoqués, et, en cette circonstance, ils 

devaient, par tous les moyens qui sont à l'usage de ces 

messieurs, prêter leur concours au nouveau scandale 
qu'on avait préparé. 

Dans la foule qui encombrait la cour, un sieur La-

guerre se faisait remarquer par la violence de ses .pa-

roles, les injures grossières qu'il jetait à la face des 

agens de la force publique, et par la résistance qu'il leur 

opposa, au moyen de voies de fait, lorsqu'il s'agit de 

faire évacuer la cour par cette troupe qui assiégeait les 

avenues de l'hôtel. C'est à raison de ces faits que le 

sieur Laguerre était traduit devant le Tribunal de police 
correctionnelle. 

Après l'interrogatoire d'usage, M. le président adresse 
au prévenu les questions suivantes : 

M. le président : N'avez-vous pas été condamné à 

quinze mois de prison par le Tribunal d'Evreux ie 12 

juillet 1839, pour vols ? Le prévenu s'appelait exacte-

ment comme vous, Jacques-Louis-Victor Laguerre, com-

me vous né à Paris, comme vous tourneur en bois. 
Le prévenu: Ce n'est pas moi. 

M. le président •. N'avez-vous pas subi une condamna-

tion à quatre mois de prison devant le Tribunal de Ver-

sailles, le 23 mars 1843, pjur outrage à un magistrat ?
; 

Le prévenu : Cette condamnation ne me regarde pas. 

M. le président : Le Tribunal d'Argentan a condamné, 

le 7 mai 1847, un individu portant comme vous le nom de 

Laguerre, ayant les mêmes prénoms et le même âge, à six 

semaines de prison,. pour coups et blessures ; c'est vous, 

évidemment ; qu'avez -vous à répondre? 

Le prévenu, avec embarras : Cette condamnation s'ap-
plique à un autre que moi. 

M. le président : Le même Tribunal d'Argentan a con-

damné le môme individu à deux mois de prison, le 5 mai 

1848, pour attaque avec violences. C'est encore vous ? 

Le prévenu : Ce n'est pas moi. Je ne m'en souviens 

tat et la succession de leur débiteur ne peuvent 

une décision passée an force de chose jugée à n^'P 
leur débiteur.
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M. le président : N'avez-vous pas encore été condam-

né, le 20 octobre 1849, par le Tribunal d'3 Louviers, à 

deux ans de prison et cinq ans d'iaterdictien des droits 

civiques, pour coups et blessures, vol et menaces de 
mort ? 

Le prévenu : Ce n'est pas pas moi ; puis il laisse échap 
per ces mots : « Au surplus, j'en appelle... » 

M. le procureur de la République : Le jugement a été 

signifié régulièrement. Il est devenu définitif faute çTop 
position. 

M. le président : C'est bien vous qui avez été condam 

né, le 25 avril dernier, par le Tribunal de Nevjrs, à trois 

mois de prison pour bris de clôture et outrage envers un 
maire ? 

Le prévenu : Je ne saurais repousser cette condamna-
tion. 

Après cet interrogatoire, cù les antécédens du prévenu 

se révèlent d'une façon si fâcheuse pour lui, on entend 

beaucoup de témoins, de lai déposition desquels il résulte 

que les fans qui lui sont imputés sont surabondamment 
établis. 

Il est notamment ressorti da ces dépositions que les 

gendarmes et les agens de la force publique ont fait 

preuve, à l'égard de Laguerre, de la plus grande longani-

mité, et qu'ils ne se suit décidés à mer de contrainte 

envers lui qu'après avoir essuyé les voies de fait multi-

phées
i
 auxquelles c j forcené a eu recours pour exciter la 

foule à la résistance qu'il opposait lui-même 

Nous avons déjà dit précédemment que la population 

de Nevers était restée complètement calme et indifférente 

aux cris que Laguerre ne cessait de pousser pendant que 

la force publique 1 emmenait en prison. « A moi, peuple! 

disait-il, a moi, Miot ! .. Mais ni le peuple, ni môme M-ot 

ne sont venus à son secours. C'est ce que les témoms 
sont venus constater de nouveau à l'audience 

M. le procureur de la République a soutenu l'accusation 

avec énergie. Il a rappelé les antécédens déplorables du 

V. Lorsque le fils,\gérant pour le compte de son père 
des déficits censlatès\durant cette gestion, les paiement f " 

par le fils, personnellement déclaré responsable vis-à v 
l'Etal, peuvent être imputés sur les déficits généraux im * 
tés au père, sauf le recours du fils contre la succession / 
son père. " 5 

Il y a quelques années, les déficits reconnus à la ma 

nutention de Paris ont été signalés à l'attention des as" 

semblées législatives, et l'opinion publique s'en est émue" 

Par une décision du 19 mars 1846, le ministre de la 

guère a mis à la charge de la succession du sieur Gré-

goire Bénier, ancien officier d'administration principal" 

chargé de cette manutention militaire, un dé6cit de 

12,213 quintaux 68 kilogrammes de grains fromens 

déficit constaté au magasin de Paris par procès-

verbal d'inventaire de reprise, ouvert le 9 juin 1345 

et clos le 12 août suivant. C'est cette décision qui au-

jourd'hui est attaquée par les héritiers Bénier et par les 

créanciers. Ceux-ci prennent de plus des conclusions 

subsidiaires tendant à faire imputer sur le déficit ci-des-

sus signalé 625 quintaux, dont la valeur a été payée par 

Alfred Bénier fils, en- vertu d'une décision du Conseil 
d'Etat du 25 août 1849. 

Voici en quelles circonstances est intervenue la déci-
sion, objet de ce double pourvoi : 

Le sieur Bénier (Georges), officier principal d'administra-
tion et comptable du service des subsistances militaires, a 
géré le magasin des vivres de Paris depuis le l'r octobre 1830 
jusqu'à sa mort, arrivée le 31 mai 184b. 

Pendant cette gestion, le s eur Bénier jouissait de l'estime 
générale et passait pour un employé intègre; on lui suppo-
sait une fortune personnelle de S à 600,000 fr , et ses con-
naissances pratiques ainsi que sa bonne renommée inspi-
raient à l'administration supérieure une confiance abso-
lue. 

Les créanciers de la succession Bénier reprochent à cette 
administration d'avoir négligé d'exiger de ce comptable le 
cautionnement prescrit par les réglemens, et de n'avoir paa 
surveillé habituellement sa gestion. 

Le ministère de la guerre soutient qu'il est resté à l 'égard 
du sieur Bénier dans les termes de la surveillance réglemen-
taire ; qu'ainsi l'avoir en magasin, au 31 décembre de chaque 
année, était constaté par un procès-verbal d'inventaire, et 
qu'en 1844, lors du recensement général et inopiné de tous 
les magasins de vivres, en France et en Algérie, un procès-
verbal du 4 octobre constatait une situation qui devait don-
ner à l'administration centrale la plus complète sécurité. 

Cependant, d'après l'inventaire de reprise en charge des 
grains fromens laissés en magasin par Bénier après sa mort, 
le déficit énorme de 12,213 quintaux fut constaté, et ce défi-
cit n'est nié par personne, car l'inventaire a été contradic-
toire; seulement les réclamans soutiennent que cedéficit pro-
vient des déchets que le sieur Bénier a éprouvés, et qui, ac-
cumulés pendant quinze ans, ont produit, en fin de gestion, 
un déficit immense. 

En effet, disent les réclamans, soit erreur, soit amour-pro-
pre, Bénier père, de 1830 à 1842, n'a jamais porté en compta 
de déchets sur les farines; de 1830 à 1836 il n'en n'a point 
porté sur les blés ; c'est à partir du 1" janvier 1837 seule-
ment qu'il a commencé à imputer sur les blés le déchet ré-
glementaire.. C'est à partir du 1" janvier 1843 qu'apparaît le 
déchet réglementaire sur les farines. Encore ces déchets sont-
ils insufiîsans et au-dessous de la réalité, ainsi que cela ré-
sulterait soit de l 'avis du Conseil de l'agriculture du dépar-
tement de Seine-et-Oise, consulté par l'intendance militaire, 

soit de l 'avis unanime du commerce, soit enfin de ce qu > 
malgré des conditions plus favorables, faites aux deux su 
censeurs du sieur Bénier, ceux-ci auraient été obliges de 

signei leurs fonctions. .
 et 

Le ministre delà guerre répond qu'aucune' preuve direc 
précise n'est fournie à l'appui des allégations des

 r
°° .

 aU
j 

tandis que le sieur Bénier a, au contraire, acquiesce 

comptes présentés et appurés pendant les années
 aU à 1843; mais, ajoute M. le ministre, du 16 octobre l»* 

6 lévrier 1845, le sieur Bénier a été chargé d ache
ter
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se livrer à lui-même 45,000 quintaux de blé; or, cette 1 

son considérable, payée au comptable, est-elle entrée e 

lité dans les magasins de l'administration? Le doute
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mis, dit M. le ministre de la guerre, alors que, oep 
mort du sieur Béuier, se sont révélés des faits graves 

honorables. .
 V
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Paris une somme de 20,000 fr.. à titre de dédommage^ 
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là un fait grave contraire aux réglemens et
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M. le ministre oppose enfin aux réclamans des 1 ^
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recevoir tirées des réglemens militaires. Lenon ^ discus-
sion fera suffisamment connaître c ette partie 
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 e pourvoir, le réclamation des héritiers Bénier reiati-
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 i ces exercices n'est pas recevable ; 

çour 

venu 
• rte ^'talivement aux blés provenant delà récolte de 1843: 

' f onsidérant que des circonstances exceptionnelles ayant 
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 insuffisant pour celte récolte 'le déchet réglementaire 

j
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j ll4 0 |fji l'adminis'ration de la guerre a accordé un dé-

bet supplémentaire et spécial, conformément à la demande 

fc
*of «nier "père; . . 

.Relativement aux approvisionnemens faits depuis lors : 

,* Considérant que les héritiers Bénier ne justifient d'au-

9
 circonstance particulière ou imprévue qui ait rendu in-

suffisant pour ces approvisiornemens le déchet réglementaire 
porté par le sieur Benier père en ses comptes ; 

, Eu ce qui touche le plus grand rendement en rations ob-

teuu psr Bénier père, par comparaison avec le rendement 
exigé des abonnaiaires : 

»° Considérant qu'aux termes de l'art. 420 du règlement du 

("septembre 1827, dans les gestions de clerc à maître, les 

acens comptables comptent les grains d'après le produit réel 

de la fabrication, mais jamais au-dessous du taux du rende-
ment exigé des complab es aboimataires ; 

» Que d'ailleurs, en supposant que les héritiers Bénier pus-

sent revenir contre les rendemens portés par leur auteur en 

des comptes devenus définitifs, la différence entre le rende-

ment annoncé par le sieur Bénier et le rendement exigé des 

abonnaiaires ne pouvait donner lieu à une demande en in-
demnité ou en compensation du déficit reconnu ; 

« Eu ce qui touche la décision du 25 août 1846 et les con-

clusions prises par les intervenans et tendant à ce qu'elle 
soit annulée : 

«Considérant que les héritiers Bénier ne se sont pas pour-

vus contre cette décision, et que, dès-lors, les conclusions des 
intervenans ne se sont pas recevables ; 

» Eu ce qui touche les conclusions tendant à ce qu'il soit 

l»it déduction des quantités de grains en déficit laissé! s à la 

otage du sieur Bmier fils par décision du Conseil d'Etat, en 
àleia 25 août 1849, et déjà payées par celui-ci : 

» Considérant que la responsabilité imposée au sieur Bé-
nier fils, par ladite décision ne fsit pas obstacle à ce que, dans 

U liquidation du service du sieur Bénier père, il soit fait 

compte des déficits constatés soit pendant la gestion du sieur 

Bénier lui-même, soit pendant la gestion du sieur Bénier fils, 

ivoué par lui et gérant pour son compte, sauf bien entendu 

'«paiement fait par Bénier fils, et sous toutes réserves du 

recours que le sieur Bénier fils aurait, s'il s'y croit fond.'', 

«exercer devant l'autorité compétente contre la successionde m pere ; 

» Décide: 

» Art. 1", Les sieurs Plicque, Rinquier et consorts sont re-

.Js intervenans dans l'instance introduite par les héritiers 

l«r ""i
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endant a

 l'annulation de la décision du 19 mars 
«, leur intervention est déclarée non recevable en ce qu'elle 

» Ai »"? "
 de la décision

 du 25 août 1846 ; 
Les

 conclusions des héritiers Bénier et des inter-,e
 ans sont rejetées. » 
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8V r le décret
 à* 1848, qui a fixé à 

naturels et si tendres d'une mère pour ses enfans, sem-
mait s être tyt un cruel plaùir de torturer son malheu-
reux petit garçon de quatre ans. L'indignation des voisins 
do cette femme a signalé sa conduite à l'autorité, et c'est 
pour répondre à la justice des mauvais traitemens de 
toute nature qu'elle n'a cessé d'infliger à sa malheureuse 
victime que la femme Roucher comparaît aujourd'hui de-
vant le Tribunal de police correctionnelle. 

Plusieurs témoins entendus viennent déclarer que les 
cris incessans de ce pauvre enfant leur faisaient mal à 
entendre. Il était évident pour eux que sa mère le battait 
bien souvent, et à outrance , tout son corps n'était qu'u-
ne plaie. En le voyant se traîner faible et décharné par les 
rues de la commune, on se disait -, « Il va mourir. .. Et 
comme on l'interrogeait sur ses souffrances: «Ah! ma-
man est bien méchante, disait-il en pleurant; c'est elle 
qm m'a fait tous mes noirs. »» 11 existe en outre au dos-
sier un rapport de médecins constatant que l'état du pe-
tit Roucher est déplorable. 

M. le président, à h prévenue : Vous avez entendu les 
dépositions des témoins; elles sont accablantes. 

La prévenue : Ce n'est pas étonnant, tous ces gens-là 
m en veulent; ils aiment mieux mentir et me faire arriver 
de la peine. 

Ai. le président : Comment ! vous niez avoir maltraité 
votre enfant? 

La prévenue : Certainement! Quand donc l'aurais-je 
battu, s'il vous plaît? Je pars à mon ouvrage dès cinq 
heures du matin et je ne reviens qu'à huit heures du soir. 
Vous voyez bien que je n'aurais pas le temps. 

M. le président : Votre absence est au moins un mo-
ment de trêve pour ce pauvre petit, dont on prend le plus 
grand soin à la salle d'asile. 

La prévenue : Oui, je crois bien : c'est la maîtresse d'é-
cole qui le dit ; mais, moi, je lui répondrai que c'est bien 
plutôt à l'école qu'on le bat comme plâtre, ce pauvre in-
nocent, que j'aime et que je chéris. 

Le Tribunal n'en condamne pas moins la femme Bou-
cher à trois mois de prison. 

— Un chiffonnier et sa chiffonnière comparaissent de-
vant le Tribunal de police correctionnelle, sous la préven-
tion de s'être approprié de complicité le bien d'autruique 
le hasard leur avait fsit rencontrer dans l'exercice même 
de leurs fonctions noctnrnes. Le trait le plus saillant de 
la physionomie du chiffonnier est une énorme barbe in-
culte; Eoa épouse ne se recommande à l'attention que 
par les proportions colossales de sa marmotte, dont les 
cornes ambitieuses se dressent menaçantes. 

Un garçon boucher, appelé comme témoin, expose ainsi 
sa plainte: 

Dans la soirée du 4 septembre dernier, passant sur le 
boulevard extérieur, près du théâtre Montmartre, j'eus 
le malheur de perdre mon mouchoir dans lequel se 
trouvait une somme de 60 francs. 

' Le chiffonnier, interrompant : Halte là, jeune boucher, 
n'y avait que 40 fr. 

La chiffonnière : Et 80 c. en petite monnaie : faut dire 
les choses comme elles sont, ni plus, ni moins... Ah! dam! 

Le témoin : Je persiste pour 60 francs ; je ne m'aper-
çus de celle perte qu'en rentrant chez moi. Le lendemain 
matin, j'entendis dire aux commères du quartier qu'un 
chiffonnier appelé le père Jean et sa femme s'étaient 
vantés d'avoir fait une bonne journée la veille; ils avaient 
trouvé de l'argent dans un mouchoir : c'était mou af-
faire. Je me fis signaler ce chiffonnier, dont on me re-
commanda surtout la barbe remarquable. Je me mis à 
sa recherche; je cherchais partout des chiffonniers bar-
bus; je n'en rencontrai qn'un seul : ça devait être le père 
Jean, et c'était lui en effet. 

* Le chiffonnier : Je n'ai pas renié ma barbe, jeune 
homme. 

La chiffonnière : Ni moi non plus, par exemple ; que 
ce jeune boucher réponde et me confonde, s'il l'ose. 

Le témoin : Je ne dis pas non ; vous m'avez même 
avoué votre trouvaille de 60 fr. 

Le chiffonnier : Halte-là ! jeune homme, n'y avait que 
40 francs. . 

La chiffonnière : Et 80 centimes; faut dire les choses 
telles qu'elles sont, ni plus ni moins... Ah ! dam ! 

Le témoin : Je persiste pour 60 fr. 

M. le président, au témoin : Eh bien ! vous avez récla-
mé votre argent ? 

Le témoin : Sans doute ; mais je n'ai pas eu beaucoup 
de peine à le remettre dans ma poche , ce chiffonnier bar-
bu ne m'a rien voulu rendre. 

Le chiffonnier : Je crois bien ; comment aurais-je fait 
pour vous rendre le reste de votre monnaie ! 

La chiffonnière, finissant la phrase : Puisqu'il ne nous 
en restait même pas assez pour notre suffisance. 

M. le président, au chiffonnier : Quand vous avez trou-
vé cet argent... 

Le chiffonnier, interrompant : Pardon, faites excuse, 
mon président, c'est mon épouse qui a fait la trouvaille ; 
moi je n'ai pas assez de chance pour ça. 

M. le président : Que ce soit vous ou votre femme qui 
ayez trouvé cet argent, il ne vous appartenait pas. 

La chiffonnière, avec beaucoup de séduction : Cepen-
dant, mou procureur, l'argent n'a pas de nom, de même 
q'a'il n'a pas de maître. 

M. le président : Au lieu de vous l'approprier, il fallait 
aller faire votre déclaration au commissaire de police. 

Le chiffonnier : Sans doute ; mais depuis longtemps 
j'éprouvais le besoin d'avoir une culotte. 

La chiffonnière : C'est comme moi, ma jupe était de-
venue si courte à force d'en avoir rogné les trous, que ça 
n'était plus qu'une cotte de garçon boulanger; déplus 
notre fiston ne marchait plus que sur la semelle de ees 
pieds, le pauvre enfant^ parce que celle de ses souliers 
était restée en route. 

Le chiffonnier ■. Le fait est que sur les 40 fr. nous en 
avons dépensés 35 en culotte, en jupe et en souliers. 

La chiffonnière : Et nous n'en avons bu que 5 fr. 80 c. 
en réjouissaucc de la trouvaille ; c'est beau et raisonna-
ble à nous, j'espère. 

Le Tribunal condamne les prévenus chacu'i à un mois 
de prison. 

connut l'auteur, je le renvoyai. Quinze jours avant il m'a-
vait menacé de me quitter et d'entraîner mes pratiques. 
Je renvoyai également Avette, parce qu'il avait signé la 
protestation : mes autres commis ont quitté ma maison, 
sauf un seul qui m'a dit avoir été entraîné et forcé de si-
gner. 

Le îieur Nancluse, marchand de vins, autre témoin, 
dépose ainsi : Les cinq prévenus étaient à mon service; 
en juillet dernier, ces jeunes gens s'entendirent et signè-
rent collectivement une protestation qu'ils me firent re-
mettre. Un dé mes commis m'avertit de ce qui s'était 
passé et de la contrainte où il s'était trouvé de faire 
cause commune avec eux. J'en parlai à mon confrère, le 
neur Wallet; il se rendit au magasin et questionna Mouil-
lard, qu'il soupçonnait être le chef de la coalition. Il le 
renvoya et les autres jeunes gens quittèrent la maison. 
Plus tard, le nommé Canaux vint me revoir, et comme il 
me manifesta du repentir, je consentis à le reprendre, 
mais ayant su que je voulais porter plainte contre son 
cousin, il s'est tâché et n'est plus revenu chez moi. À mon 
avis, c'est Mouillard qui est l'auteur et le promoteur de 
cette coalition. 

M" Duez présente la défense des prévenus, et le Tribu-
nal condamne Mouillard à un mois de prison, 25 francs 
d'amende, et les quatre autres chacun à 25 francs d 'a-
mende seulement. 
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— Cinq jeunes gens, garçons marchands de vins, com-
paraissent devant le Tribunal de police orrectionnelb 
sous la prévention de c laiition : ce sont les sieurs Mouil-
lard, Avette, Raymond, Cherest et Canaux, tous em-
ployés dans la maison du sieur Nancluse, marchand de 
vins en gros, à Paris, avenue de Ncuilly. 

Dans le courant de juillet dernier, sur l'excitation de 
deux d'entre eux, les nommés Avette et Mouillard, ils ré-
solurent de quitter la maison et, d'interrompre les travaux, 
si le sieur Nancluse ne leur accordait pas une augmenta-
tion de salaire et des conditions meilleures. En consé-
quence, le nommé Mou llsrd rédigea une sorte de pro-
tesla'ion, les autres la signèrent, et comme le fcieur Com-
be J , autre commis du sieur Nancluse, se refusait à la si-
gner aussi, Mou l'ard et Cherest le prirent chacun par un 
bras, l'emmenèrent chez Mouillard et le contraignirent à 
donner sa signature, lut assurant que s'il ne le faisait pas 
il aurait affaire à eux. 

Le sieur Wallet, marchand de vins, est entendu comme 
témoin. Un soir, dît-il, on me présenta daus mon ma-
8»sin un papier contenant une protestation, je d mandai 

V, à mes jeunes gens qui l'avait rédigée; Mouillard s'en re-

— Le gendarme Heidelberger, de la résidence de Pu-
teaux, étant da service sur la route de Siiut-Germain 
pour empêcher les militaires de la banlieue d'entrer dans 
Paria sans une autorisati on spéciale de leurs chefs, vit 
venir le 30 août dernier, vers trois heures, deux cavaliers 
du 2

e
 régiment de chasseurs en garnison à Saint-Germain; 

il s'approcha d'eux et leur demanda leur permission. Les 
deux chasseurs s'arrêtent, se regardent et ne répondent 
pas. Le gendarme réitère sa demande, et se place de ma-
nière à les empêcher de continuer leur route. Alors, à un 
signe de l'accusé Duby, qui comparaît aujourd'hui devant 
le 2* Conseil de guerre, les deux chasseurs se précipitent 
sur l'agent de la force publique et engagent une lutte 
corps à corps. 

A la vue de cette lutte inégale, deux citoyens qui pas-
saient accoururent pour protéger le gendarme dans l'exer-
cice de ses fonctions ; mais une bande de cinq à six indi-
vidus en blouse, sortie d'un cabaret situé sur la route 
près le pont de Neuilly, étant venue se mêler à la que-
relle, ces deux messieurs s'éloignèrent, et en même temps 
l'un des deux chasseurs prit la fuite à travers champs. 
Ces hommes à mauvaise mine, qui avaient forcé les deux 
intervenans à se retirer, formèrent un cercle et excitèrent 
le chssseur de la voix et du geste à frapper le gendarme. 
Us criaient : Bravo ! à tous lés coups que le militaire por-
tait à l'agent de la force publique. Le malheureux gen-
darme Heidelberger avait la figure abîmée ; le sang s'é-
chappait avec abondance par le nez et par la bouche : 
personne ne le secourait. 

Cependant le sieur Jouy, ancien maréchal-des-logis de 
la gendarmerie, aujourd'hui garde champêtre à PuUaux, 
ayant aperçu de loin la scène déplorable qui avait lieu, 
vint pour prêter main-forle au gendarme; mais à quel-
ques pas du groupe, une pierre lancée avec force l'at-
teignit au front et retarda sa marche. Un rassemblement 
de deux cent cinquante à trois cents personnes, dit le 
procès-verbal, se forma star les lieux ; les uns prenant 
parti pour le chasseur, les autres pour le gendarme. U y 
eut un désordre complet, excité par les cinq ou six indi-
vidus qui les premiers s'étaient mêlés à la dispute. 

Le brigadier de Puteaux, Noirot, accompagné de deux 
hommes de sa brigade, ayant été informé de la situation 
difficile dans laquelle se trouvait le gendarme Heidelber-
ger, arriva à la hâte et pénétra dans le cercle qui s'était 
reformé. A peine le brigadier de gendarmerie a-t-il paru, 
que le chasseur Duby se jette en avant, et plongeant tête 
baissée entre les jambes du brigadier il cherche à le 
renverser. Mais le sergent Noirot, qui, dans le long exer-
cice de sa profession, a eu souvent à lutter contre de pa-
reilles agressions, voit le coup qui lui est porté. Plus 
calme et plus habile que l'adversaire qui l'attaque, il lève 
une jambe, fait un grand écart, et Duby va s'étendre 
sur le milieu delà route la face dans la poussière. Les 
deux gendarmes, Périchon et un autre, se saisissent du 
furieux qui se relève écumant de rage, couvert de pous-
sière et la figure ensanglantée. 

Le brigadier jugea pr udent alors de commander à ses 
gendarmes de mettre le sabre à la main pour assurer la 
conduite de ce chasseur au poste de leur caserne. La fer-
meté des quatre gendarmes, y compris Heidelberger, eut 
un plein succès; la foule, malgré ies clameurs de quel-
ques individus qui suivai nt le prisonnier, resta paisible 
spectatrice de cette scène. 

Tels sont les faits qui ont amené Duby devant la justice 
militaire, sous l'inculpation de rébellion et de blessures 
faites à des agens de la force publique dans l'exercice de 
leurs fonctions-

M. le président Lebrun, au prévenu : Vous êtes ancien 
militaire; vous comptez huit ans de service; vous auriez 
dû comprendre que le gendarme Heidelberger exécutait 
une consigne qu'il fallait respecter. 11 fallait montrer vo-
tre permission ou vous retirer. 

Le prévenu : Ce gendarme est Allemand, il ne parle 
pas bien le français ; de manière que mon camarade et 
moi nous avons cru qu'en nous barrant le passage, il nous 
cherchait dispute. 

M. le président : Cette défense est inadmissible, il s'ex-
prime assez bien pour vous dire ces simples mots : « Vo-
tre permission ! ou, vos papiers? » Au surplus, ce n'est 
pas la première fois que vous paraissez en justice. Vous 
êtes rimplaçmt, et déjà, en Afrique, vous avez commis 
des faits semblables ; vous avez été condamné à Oran 
pour vol de légumes. 

Le gendarme Heidelberger est introduit. U raconte 
lentement les faits dont nous venons d.;' parler; malgré 
son accent allemand fortement prononcé, on comprend 
parfaitement ce qu'il dit. 

M. le président, au prévenu : Vous entendez; il parie 
de manière à être compris. Il n'esCpersoune ici qui n'ait 
bien s-a

;
st la déposition de ce gendarme. Il s'est conduit 

avec autantde fermeté
1
 qu" de prudence ; s'il avait tiré son 

sabre, il aurait pu vous réduire à l'impuissance. 

M. le capitaine d'Hennezid soutient avec force la double 

allé sans rien dire à personne. 

Le Conseil, faisant aoplication à Dolparo des art. 69 
et 70 de l'arrêté du 19 vendémiaire au XII, l'a déclaré 
coupable de désertion à l'étranger avec des circonstan-
ces aggravantes, et l'a condamué à douze années de 
boulet. 

Pierre Parpette, chasseur au même régiment (15" lé-
ger), accusé aussi de désertion à l'étranger, a été aussi 
condamné à six ans de boulet. 

— Uti propriétaire de la chaussée de Ménilmontant, qui 
traversait aujourd'hui de très granl matin la passerelle 
du canal Saint-Martin, située à l'extrémité de la rue de 
Crussol, crut remarquer uu corps qui s'agitait au fond de 
l'eau ; il appela un charbonnier qui se irouvait occupé sur 
un bateau, à peu de distance. Celui-ci, s'armaut d'un 
croc, parvint à ramener sur la rive le cadavre d'une jeu-
ne femme, dont l'asphyxie ne paraissait pas complet.?, et 
à laquelle le docteur Garnir, que l'on s'empressa d ap-
peler, donna des soins malheureusement inutiles. 

Le commissaire de police de la section Popincourt 
ayant requis et ayant procédé à ure enquête, il eu ré-
sulta que la jeune femme, dont le cadavre presque sans 
vêtemens venait d'être retiré du canal, était dans un état 
de grossesse avancé et s'était volontairement donué la 
mort. 

U paraîtrait que, dans la journée d'hier, sentant appro-
cher le moment où elle allait devenir mère, elle avait 
eu avec un jeune homme, qui avait promis de l'épouser, 
un entretien à la suite duquel sa fatale résolution avait 
été arrêtée. 

Le corps de cette malheureuse a été transporté à la 
Morgue. 

. — Le bureau du commissionnaire au Mont-de-Piété 
situé rue du Mouton est un des plus fréquentés de Paris ; 
aussi est-il l'un de ceux où les réglemens de prévoyance 
et de sûreté sont exécutés avec plus d'exactitude. Ce 
matin un jeune homme s'y présentait pour engager un 
couvert d'argent ; les questions d'usage lui furent posées; 
il présenta son passeport, constatant qu'il s'appelait 
J. G..., qu'il était âgé de viagt-deux ans, etc; mais lors-
qu'on lui déclara que la modique somme que l'on pou-
vait lui avancer sur le gage qu'il présentait ne pouvait lui 
être payée que sur la garantie de deux répondans, il 
cpmmeuça à trembler et à rougir, puis il finit par cher-
cher à prendre la fuite. Arrêté et conduit au poste de 
THôtel-de -Ville, il a avoué que, cherchant à se placer et 
croyant monter dans une maison où existe une agence de 
remplacement, il avait trouvé ouverte la porte d une cui-
sine, où la vue d'un ouvert d'argent l'avait séduit et 
poussé au vol. 

prévention, et requiert une peine sévère contre le rem-
plaçant Duby. 

&1° Robon Dmnesnil a présenté la défense. 

Le Conseil, à l'unanimité de3 voi»:, décore l'accusé 
coupable mr ies deux chefs, et le condamne à trois an-
nées d'euijirisonueraent. 

—' Le 2' Conseil de guerre, présidé par M. lo lieute-
nant-colonel Lebrun, avait à juger aujourd'hui deux dé-
serteurs de l'armée des Alp s, qui, après avoir passe à 
l'étranger, ont éti forcés de rentrer en Franc/, accables 
d (t misère. Ces deux m lilaires appartenaient au 15

e
 lé-

ger. Le premh r introduit, c'est Ddpero, clairon de vol-
tigeurs. 

M. le président, un prévenu: En avril 1819 ne fai-
siez -vous pas parue de l'armée des Alpes, et n'avez-vous 
pas abandonné vo.s drapeaux pour passer à l'étranger? 

Delpero : Oui, colonel ; no is étions canlonués au village 
de lloutaret, département de l'Isère, près la frontière du 
Savoie. Comme on me faisait des injustices, je m'en suis 

DÉPARTEMENS. 

BASSES-PYRÉNÉES (Pau), 27 septembre. — Hier, vers 
neuf heures du matin, un dép'orable événement a eu lieu 
à la Haute-Plante, en face de la caserne. Ua sergent de la 
garnison s'est précipité sur son sergent-major, qui était 
arrêté avec deux de ses collègues, et lui a plongé un poi-
gnard dans le ventre. Il prit immédiatement la fuite, me-
naçant d'un pistolet qu'il tenait à la main tous ceux qui 
voulaient lui barrer le passage. Il s'est réfugié vis-à-vis 
le nouveau Palais de-Justice, sous uu hangar rempli de 
planches, et il s'est tiré sur lui-même un coup de pistolet. 
Il est mort sur-le-champ. 

Le sergent-major n'a survécu que très peu de temps à 
sa blessure. 

On a fait plusieurs versions sur le motif de cet assassi-
nat; la plus vraisemblable, c'est qu'il existait depuis long-
temps une très grande iaimitié entre ces deux sous-offi-
ciers, et le meurtrier se prétendait souvent victime de la 
haine de son supérieur. U n'avait pas paru depuis trois 
ou quatre jours à la caserne, lorsque hier matm, il a ren-
contré le sergent-major à la Haute-Plante; il l'interpella 
pour savoir quelle était la punition qu'on lui réservait. 
« Rentrez à la caserne, et vous le saurez, » lui aurait dit 
le sergent-major. Au même instant, il s'est précipiié sur 
ce dernier, et lui a porté le coup auquel ce malheureux 
sergent-major a succombé. 

— PYRÉKÊES-ORIENTALES. — On lit dans un journal de 
Perpignan, l'Etoile du Roussillon : 

« Dimanche dernier, 22 septembre, les danses de la 
paroisse Saint-Mathieu commencèrent sous des auspices 
peu rassuranspour les amis de l'ordre. Des insignes po-
litiques écarlates se faisaient remarquer en gr and nombre. 
Ces manifestations, produites à dessein par les démocra-
tes, engagèrent les autorités à faire disparaître celles qui 
avaient un caractère trop prononcé et inconvenant, Cette 
mesure était de nature à indisposer le public de Saint-
Mathieu, très susceptible en matière de couleurs. 

» Vers cinq heures du soir, une fille, la nommée Thé-
rèse Lafon, qui dansait, en passant devant M. Prat, com-
missaire de police, qui était assis contre l'arbre de ia-li-
berté, lui cria; « A la guillotine ! » M. Prat, prenant aus-
sitôt cette fille par le bras, la remit entre les mains des 
deux agens de police qui étaient avec lui, avec ordre de 
la conduire au poste. 

» Une opposition formidable se manifesta aussitôt par-
mi les danseurs et les spectateurs ; une lutte s'engagea, 
et les agens de Sa sûreté publique, sans force contre cette 
multitude, furent impuissaiis à retenir la prisonnière. Des 
voies de fait furent dirigées notamment contre le com-
missaire de police. Le reste de la soirée se passa tran-
quillement. Le lendemain, l'arrestation de Thérèse Lafon 
ayant, été ordonnée, deux agens et le commissaire de po-
lice durent se transporter à son domicile ; mais la paroisse 
Saint-Mathieu, se soulevant en masse, voulut empêcher 
l'exécution de cet ordre, et ce ne fut qu'avec des peines 
incroyables, et poursuivis par une populace immense, 
qu'on parvint jusqu'à l'Hôtel de Ville, où la prisonnière 
fut déposée provisoirement. 

» La place de la Loge fut aussitôt envahie, ainsi que les 
environs, par un nombreux rassemblement qui poussait 
des cris et menaçait do délivrer la prisonnière. La force 
aimée fut requise et i;e tarda pas à arriver. M. Prat, à la 
tête d'une compagnie d'infanterie, fit plusieurs somma-
tions et procéda à l'arrestation de quatre individus qui se 
refusaient d'obtempérer à ees sommations. La place de la 
Loge et les cst'és furent complètement évacués, et le ras-
semblement refoulé vers la rue Notre- Dame et la rue de la 
Barre. 

» Les prisonniers furent bientôt après conduits à la mai-
rie par un piquet d'infanterie éclairé et protégé par deux 
brigades de caval. rie. » 

rJ'RANGEK. 

ANGLETERRE (Londres), 26 septembre. — On vient de 
publier lu première listq officielle des propriétaires qui 
ont obtenu des permis de chasse pour l'anuée. Le prix 
pour chaque chasseur, y compris un droit additionnel de 
dix pour cent, est de 4 livres sterling et 10 pence (101 
francs), et pour chacun dus piqueurs ou valets assistans, 
de 1 livre sterling 7 shellings 6 pouce (27 francs). 

— (t" octobre). — Alexandre- Minginorski, portant 
l'uniforme d i militaire français, a été arrêté pendant qu'il 
mendiait de boutique en boutique à Haymarket. M. Hatd-
wick, magistrat du Tribunal de police de Malborough-
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Street, s'est d'abord entretenu avec Minginorski en lan-

gue française, et a fait ensuite appeler le secrétaire de la 

société qui s'est formée en faveur des réfugiés polonais. 

Le secrétaire a déclaré que l'inculpé était absolument in-

connu du comité polonais, mais que le récit fait par Min-

ginorski de ses infortunes ne manquait point de vraisem-

blance. Il est trop vrai que ceux cents réfugiés polonais 

ont été expulsés de France, apparemment pour motifs 

politiques, et débarqués sur les côtes d'Angleterre sans 

qu'il restât un penny dans leur poche. 

Le gouvernement anglais, de son côté, est las de nour-

rir des étrangers qui n'ont rien fait pour l'Angleterre. 

Cependant une souscription de 1,200 livres sterling a été 

ouverte par de riches particuliers pour venir au secours 

des pauvres exilés. On prendra sur ce qui reste de ce 

fonds la somme nécessaire pour payer leur passage en 

Amérique. 

«C'est fort bien, arépondu le magis'rat; mais comment 

ces malheureux, repoussés par leur patrie, par la France 

et la Grande-Bretagne, vivront-ils à New-York?» 
En ordonnant la mise en liberté d'Alexandre Mingi-

norski, M. Hardwick lui a glissé dans la main une pièce 

de cinq schellings, afin d'assurer sa subsistance pend ant 

quelques jours. 

— BaLGiQUE . — La Haute-Cour des Pays-Bas vient do 

porter un arrêt qui tranche une question de propriété lit-

téraire d'un grand intérêt pour la Belgique. 

• La propriété littéraire est réglée eu Belgique, comme 

en Hollande, par une loi de 1817. Les Tribunaux de ce 

dernier pays ont été appelés à examiner la question de 

savoir si, sous l'empire de la loi de 1817, l'auteur d'un 

discours quelconque, prononcé en public, pouvait em-

pêcher la reproduction de son discours par la voie de la 

presse. 
La question a été décidée contre les àuteurs et eu fa-

veur des éditeurs, par ces motifs que la propriété litté-

raire est une pure création de droit civil, qui n'exis ! e, aux 

termes de la loi, qu'au profit de ceux qui, imprimant une 

oeuvre littéraire, font, au moment de la publication, le 

dépôt de trois exemplaires, accompagné des déclarations 

requises. 

L'Institut royal, classe des lettres, s'est ému de cette 

décision de la Haute- Cour, conforme d'ailleurs aux déci-

sions des Tribunaux inférieurs, et a adressé une pétition 

au roi dans le but d'obtenir, que cette « regrettable » la-

cune soit comblée par une prompte intervention du pou-

voir législatif. 
L'Institut fait valoir le danger des reproductions inexac-

tes, la crainte qu'on aurait désormais de parler en public, 

et très accessoirement ce qu'il y a d'injuste à priver les 

orateurs des profits pécuniaires de leurs travaux. 

— ESPAGNE (Madrid), 26 septembre. — La garde civile 

de Carabanchel s'était divisée en petits détachemens pour 

découvrir et arrêter trois bandits qui infestaient les envi-

rons. Un de ces détachemens, ayant rencontré trois hom-

mes à cheval, cria : Qui vive! Deux de ces cavaliers s'a-

vancèrent pour se faire reconnaître; il n'en fut pas de 

même du troisième, qui, sans tenir compte de l'avertisse-

ment, poursuivit sa route au grand trot. On lui tira plu-

sieurs coups de fusil, et il tomba mortellement blessé. On 

s'aperçut trop tard que cet infortuné était le lieutenant de 

l'alcade d'une paroisse voisine qui s'était mis, ainsi que 

les deux autres cavaliers, à la poursuite dos voleurs. 11 a 

péri victime de son imprudence et de son obstination. 

— NAPLES (14 septembre). — La Cour suprême de jus-

tice a décidé souverainement que les Cours spéciales aux-

quelles avait été réservée la connaissance de certains 

dcles politiques n'étaient point abrogées par le statuteon-

stituliounel du 10 février 1848, En conséquence, elle a 

rejeté le pourvoi formé contre un arrêt de compétence, 

et par quarante trois individus accusés : 1" De conspira-

tion et d'âttentnt ayant pour objet de changer la forme du 

gouvernement actuel, et d'exciter ies sujets et habitans du 

royaume à s'armer contre l'autorité royale ; 2° d'asso-

ciations secrètes et d'organisation de bandes armées, 

ayant le même but; 3° de propagation de brui;s alarmans, 

d;: discours factieux, de distribution d'écrits séditieux im-

primés ou manuscrits; 4° d'attaques, avec violence, con-

tre les agens de la force publique; 5° de vol et de pillage 

dt* caisses publiques ; 6° de délivrance de prisonniers par 

force et violences; 7" enfin, d'avoir tenté la destruction 

de portraits du roi et de la reine, placés dans un lieu 

publie, et d'avoir fait cattj tentative en haine de leurs au-

gustes personnes. 

—ETATS-UNIS (New-York), 20 septembre.— Deux docteurs 

en médecine, établis à Lucktoe dans l'Etat de Kentucky, 

avaient entre eux de bonnes relations de confraternité et 

de voisinage. Cependant les visites fréquentes du jeune 

docteur Fox chez le vieux docteur Randull avaient pour 

motif la présente, chez ce dernier, d'une jeune et jolie 

personne, née du premier mariage de la femme dont M. 

Randull était veuf. Un soir, M. Fox ayant prolongé sa 

visitoplus que de coutume, pendant que M. Randull tra-

vaillait dans le cabinet voisin, la jeune demoiselle en fit 

l'observation et le pria poliment de se retirer. 
Pour toute réponse, M. Fox éteignit la lampe et saisit 

dans ses bras la belle-fille de son voisin. Attiré par les 

cris, le docteur Randull accourut avec de la lumière. M. 

Fox, armé d'un poignard, menaçait de le tuer. M. Ran-

dull frappa violemment avec son arme M. Fox, et lui 

coupa ensuite la gorge avec son propre poignard. 

Il est probable, d'après les mœurs américaines, que la 

justice du pays ne fera aucune recherche. 
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 Un

 Mariage sous la R
É gence, 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. -

OPÉRA-COMIQI ... — Giralda. 

ODÉON. — Les Péchés de Jeunesse. 

THÉÂTRE-H ISTORIQUE .-— Le Capitaine Lajonquiére 

VAUDEVILLE .-— Représentation extraordinaire. 

VARIÉTÉS. — Le Raisin malade, un Monsieur, A laft 

G YMNASE. — Un Divorce sous l'Empire. ' 

T HÉATRE-MONTANSIER. — Mon Oncle, Grassot, la Fill 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Boulevards, Pied de F»r ar(^ 

GAITÉ. — Trente ans, Don César Je Bazan. 

A MBIGU. — Marianne 
THÉÂTRE-NATIONAL. — Le Sac à Malices. 

COMTE. — La Naissance d'Arlequin dans un œuf 

FOLIES. — Cravate et Jabot, le Colonel et le Soldat 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — La Tante Loriot, la Débirie 

HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis et dim ■ \ 

JARDIN MABILLE. — Fêtes les dim., mardis, jeudis èt~- 'r * 

iwrvn Le siège de la société du journal L'ËVÉ-

Aï ÏO. NEMENT est transféré de la rue Mont-

martre, 131, à la rue Laffitte, 1 (maison dorée) 
(4477) 

400,000 FR, POUR 1 FR. 
Loterie tics Lingots d'or autorisée. 

Tout billet peut gagner un des lots suivans : 

400,000 fr., 200,000 fr., 100,000 fr., 2 lots de 

50,000 fr., 4 da 25,000 fr., 5 de 10,000 fr., 10 

lots de 5,000 fr., 200 lots de MILLE fr. 

Vous ces lots sont des iLiiigols d'or. 

Direction : Palais National. Vente des billets : 
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Prix du billet :~tJN fr. 

(Voir dans ïes grandes annonces fês noms des 

correspondans.) (4415) 

PU Al VQ M- Dupont, rue Neuve-des-Mathu-

UHALJUIJI rins, 2. Cachemires des Indes et de 

France ; ÉCHANGE des anciens contre de nouveaux; 

réparations des cachemires. (4458) 

M nnrtT) 1 nn avocat, auteur de divers ou-

M. 1 L -iinLftftU, vragp, tient depuis plus de 

25 ans d: s Cours préparatoires à l'examen du 

baccalauréat ès -lettres. S'ad. rue de la Harpe, 90. 

(4469) 

LES COURS DE L'ÉCOLE aû^uccL°ÀuE 

RÉAT ès-lettres (Institut complémentaire des éludes 

classiques), seront ouverts le lundi 7 octobre, sous 

la direction de MM. A. DELAVIGNE et P. -G. BEAU-

CHEF , licenciés ès-lettres. Cet établissement use 

du bénéfice de la législation nouvelle pour élar-

gir le cadre de son enseignement, tout en gardant 

sa spécialité. M. DELAVIGNE reprend personnelle-

ment les cours à l'usage des élèves externes, fon-

dés par lui en 1826. S'adresser, de midi à è«*i 

heures, pour Vinternat, rue des Fossés-St-Vi 

33 ; pour l'exlernal, rue de Sorbonne, 20. (43% 

MAISON DE SANTÉ K,Ça 
les, dartres, cancers et autres affections de "a 

peau, à Saint-Mandé, avenue du Bel-Air 13 „;< 

Consult. à Paris, rue des Filles-St-Thomàs 11 " 

(4414) 
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SOCIÉTÉS. 

Cédant aux nombreuses sollicita 

lions qui lui unt été adressées, et 
pour donner tous ses soins à la réus-
site de I corupaguie qu'il vient de 

créer et dont la publication légale 
suit, M. Christophe Colomb a du se dé 
mettre des fonctions de directeur én 
chef des travaux en Californie qu'il a-

vail acceptés dam la compagnie le 

Nouveau-Monde. 
De deux actes sous signatures pri-

vées dei vingt-un et vingt-huit sep-

tembre mit huit cent cinquante, enre-
gistré! les vingt-six et vingt-huit, aétè 

extrait ce qui suit : 
M. CHRlSTOPUE-COLOMB (Oésar-

Vincant-Laurent) , ingénieur natura-
lise, membre de la Société géologi-
que de France, ex-mandataire du Gou-

vernement français dans le royaume 
d i Dahomey (?ôte de Guinée, Afrique 
occidentale), demeurant * Paris, rue 
Duphot, 22, a établi les statuts de la 

société l'Avenir, compagnie de l'union 
franco-anglo-russe, fondée par lui et 
ayant pour objet: 1° l'exploitation des 

mines d'or et autres métaux, terres et 
produits des côtes d'Afrique et de la 

Californie ; 2° l'alliance des races hu-
maines, l'abolition de la traite des 
noirs, des sacrifices humains (et de 

leurs conséquences ; 3* la civilisation 
de l'Afrique ; 4° le commerce, l'indus-

trie, la colonisation ; s» une caisse gé -
îiârale de retraite ; 5° une caisso de se-

cours mutuels ; 7» consignation, ban-
que et commission. 

Ladite société est en nom collectif à 

l'égard de M. Christophe Colomb et en 
commandite a l'égard des personnes 
qui adhéreront auxdits statuts , en 
devenant souscripteur» ou propriétai 

res d'actions, ou en déposant des fonds 

à la caisse générale de retraite on à 
celle de secours mutuels. 

La raison de commerce do la socié 

té est CHRISTOPHE -COLOMB et C«. 
Le siégé social est à Paris, dans les 

bureaux où seront placés l'adminis-
tration et la comptabilité, provisoi-

rement rue Duphot, 22. 
La signature sociale appartient à M 

Christophe-Colomb, gérant, directeur-
général, qui ne pourra en faire usage 
que pour les affaires de la société, 
qu'il administrera tant activement que 

passivement. 
Le capital social i fournir en actions 

est fixé : 1° A soixante-six millions 

pour les opération» qui auront lieu 
en Afrique, et 2« i vingt-cinq millions 
pour celles qui auront lieu en Amè 

"ïecapital de vingt-cinq «aillions et 

ne partie de celui de soixante-six 
u illions sont subdivisés en actions de 

cinq mille, ou de mille, ou de cent, ou 
de dix francs ; le restant du capital 

des soixante-six millions appartiendra 
à la caisse générale de retraite et au 
fonda Us réserve du capital de vingt-

cinq initiions. 
La durée de la société est fixée à 

quatre-vingt-dix-neuf ans, à partir du 

vingi-un. septembre mil huit cent.cin-
quante, pour finir * pareille époque én 
mil neuf cent quarante neuf. 

Pour extrait certifié conforme : 
CHRISTOPHE COLOMB . (2350) 

Cabinet de M. MANGÉ, agent d'affaires, 
rue des Fossés-St Victor, 45. 

M. et Mme TROUSSAT, demeurant à 

Paris, rue des Fossés-Sl-Victor, n» 42, 
ont vendu, suivant acte sous signature 
privée, en date du vingt-huit septem-
bre mil huit cent cloquant", à M. et 

Mme GAUDIN, demeurant à Paris, mê-
me rue, n° 41, leur fonds de commer-
ce d'épiceries, situé rué des Fotsés-
St-Victor, n° 47, ensemble les ustensi-

les et marchandises, moyennant la som-
me de 7,051) fr., aux charge?, clauses 
et conditions enoncéts audit acte. 

MANGE. (.2353) 

Par acte, sous signature privée, du 

vingt septembre mil huit cent cin-
quante, enregistré Is vingt huit ; 

Il a été formé uns société en nom 
collectif a l'égard de H. Ambroise-
Edouard FRANÇOIS, propriétaire, de-
meurant rue de Flandre, n° 116, à la 

Villette, prés. Paris, et en commandite 
par actions à l'égard de tous les au-
tres associés qui adhéreront aux sta-

tuts en devenant souscripteurs ou ces-
sionnsires d'actions de la compagnie. 

La société a pour objet de recueillir 
en Californie et dans l'Amérique cen-
trale des Sables d'or, des minerais 

d'argaut aurifère ou de enivre aurifère 
et argentifère, et tous minerais pré-

cieux qui seront amenés en France 
pour être faites et épurés. 

La société prendra pour dénomina-
tion le Sable d'Or ; la raison et la si-

gnature sociales seront FRANÇOIS et 
C« ; I» signature appartiendra a M. 

François seul. 
La durée de la société est do dix ans, 

i partir du vingt septembre mil huit 

eeut cinquante. 
L« sidge principal «st à la Villette. 

près Paris, rue de Flandre, i;°- iiu ci 

114. 
Legérantapporlo en société: ses étu-

des et la conception des systèmes d'ex-
ploitation, qui est la base fondamen-
tale de l'entreprise; une machine mtf 

dèle, d'après les méthodes les plus 
réceutes, pour servir de type aux ap 
pareils dressés en Californie, et aux 
machines de lavage et d'épuration dans 

l'usine de Paris; la jouissance exclu-
sive pendant la durée de la société 
des bâtimens situés rue de Flandre, 
n» 1 112 et U4, à la Villette, prt p-es i 
recevoir la gérance et le matériel da 
Tusine de iavage et d'épuration; la 
jouissance pendant la durée de la so-

ciété de tous les terrains nécessaires 
à l'entrepôt et à l'exploitation, situés 
sur le bord du canal «e l'Ourcq, quai 
de l'Oise; enfin, le droit concerté par 
la villo et la compagnie d>s canaux 

pour le stationnement, le chargement 
et déchargement des bateaux devant 

lesdits terrains. 
La société est constituée par la pu-

blication du présent acte. 
Le c?pilal social est fixé au chiffre 

de cinq millions, divisés en actions fie 

mille francs, de cinq cents francs, de 
cent francs et de dix francs. 

Les aclldns sont au porteur. 
Sur les cinq millions composant le 

fonds social, il est attribué quatre cin-

quièmes on quatre millions aux sous-
cripteurs d'actions, bailleurs de fonds, 
commanditaires; |o dernier cinquiè-
me, ou un million, est attribué au gé-

rant pour le remplir de la valeur des 
apports et le mettre en mesure d'inté-

resser les agens de la société en Cali-

* rnie. 
Il y a un conseil de patronage et un 

conseil d'e surveillance. 

L'assemblée générale se réunit tous 
s ans le premier octobre. 
Tout propriétaire d'une ou do plu-

sieurs actions est réputé ayant adhéré 
aux statuts de la compagnie. 

Pour faire enregistrer, publier ou 
déposer l'acte de société, tous les pou-

voirs font donnés au géraut. 
(2354) 

bert, notaire à Pari?, substituant M 8 

Debière, son confrère, le vingt-six sep-
tembre mil huit o* m cinquante, en-r^-
gistré, M. Robert Ji.hn Johnson W1CK-
HAM, docteur en médecine, demeu-

rant à Paris, rue Saint- Honoré, 257, 
et M. Georges-Philippe-johnsou WICK-
HAM, bandagiste herniaire, demeu-

rant à Paris, mômes rue et numéro 
ont déclaré entrer dads la société f or-

mée entre M. John.johnsonWICKHAM, 
leur pèr<5, bandagiste herniaire, de-
meurant à Taris, rué Saint-Honoré, 

257, et Mme Çhristiana HART, ren-
tière, veuve de' M. Harry HART, de -
meurant à Sommers cottage BriXlon 

hill, dans le comié de Surrey, royau-
me d'Angleterre, suivant acio pasté 
devant ledit M" Debièré, notaire à Pa-
ris, le onze octobre mil huit cent qua-
rante-cinq, ayant pour obj?t la ta'.>ri-

catioa et la v.-n'.e de bandages her-
niaires, ou àtftres articles concernant 

l'élit de bandagiste, en remplacement 
de leur père décédé, approuver ladite 

société et s'obliger à l'exécuter en tout 

■ou contenu. 
Mme llnrl, susnommée, a, par le mê-

me acte, déclaré accepter pour asso-

ciés MM. Wickham fils en remplace-
ment de leur père, et il a été convenu 
qu'il n'étiit aucunement dérogé aux 

conditions inséré;S audit acte de so-
ciété; que la raison sociale contince-
rait âètre WICKHAM et Hart, et que 

MM. Wickham (ils auraient seuls la si 
gr.ature sociale, comme l'avait leur 

père. 
Pour extrait : 

DEBIÈKE . (5356) 

lègue, notaires à Paris, le vingt-trois 
janvier mil huit cent cinquante, a été 
dissoute a compter du jour duditacle 
sous signatures privées. 

M et Mine Delaiifànge père et rhèré 
ont été chargés de la liquidation. 

Pour extrait • 
DELAGRANGE , Ch. DELAGRAKGE, 

F. U. OLIVIER . (2357; 

TR1ÔHAL DE COMMERCE. 

Par acte sous signatures privées, en 
date du vingt septembre dernier, en-

registré i Paris le vingt-quatre du 
même mois, folio 113, verso, caee S, 

signé d'Armengaud : 
Il a été formé une association fra-

ternelle et égalitaire de limonadiers, 
entre les citoyens ci-après nommés : 

Adolphe LAV1NAV, Remy HAZARD, 

Guillaume CARJVIF.R et Bonnaventure 
POINCET, tocs demeurant à Paris, rue 

du Temple, 2b; 
La société est en nom collectif ; sa 

durée est de quatre-vingt dix neuf 
ans;le siège est rue du Temple, 28 

ln café a pour turc : Café du Nouveau 
Mnnde. 

La raison sociale est : LAVlNAY et 

C: 
Toutes les sffiirts se traiteront au 

comptant, s'il est possible. 
BOUISSON.MÉ. (2355) 

Suivant acte passé devant M> Hu 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Pari! le viugt-huit 

septembre mil huit cent cinquante, 
por'-nt la mention suivanto : Enregis 
tré à Paris le trente septembre mil 

huit cent cinquante, folio 121, recto, 
case i r«, reçu cinq francs cinquante 
centimes, dècimo compris, signé d'Ar-

mengaud; 
Entre : 
1»M. Louis Jaequf s TJELAGRANGE 

négociant, et dame Marie Françoise-

Henriette OLIVIER, sa femme, qu'il a 
autorisée, demeurant ensemble à Pa-
ris, rue Sainte Arine, 63 ; 

20 Et M. Joseph -Charles DELA-
GRANGE fils, employé do commerce, 
demeurant à Paris, aussi rue Siinte-

Anne, 53. 
La société en nom collectif établie 

entre les susnommés sous la raison 

sociale DELAGRANGE et C», pour l'ex 
ploitation d'un établissement de cou-
turières en robes et corsets, sis à Pa-

ris, susdite rue Sainte Anne, 53, aux 
termes d'un acte passé devant M« Huet, 

qui en a gardé minute, et «on col-

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-

cation de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 

A quatre heures. 

i,i<l<iidatioii»; judiciaire». 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers , MM. les créan-

ciers :' 

CONCORDATS. 

Du sieur MILLET (Elie-François), 
fab. d'ordres , rue Croix-des Petits-
Champs, 20, le 7 octobre i 11 heures 

fis» 89 dugr.J. 

FalMHes. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

lugemensdu t«' OCT . 18E0, fui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 

frovkoirement l'ouvcrtureaudltjonr : 

Du sieur KERNEL dit MARLY (Louis 
Jean), ent. de bains sur la Seine, à 
Boulogne (Seiuu), uomme M. Bei lhier 
june commissaire, et M. Henrionnel, 

Tue Cadet, 13, syndic provisoire [N' 
yen du gr.i. 

CONVOCATIONS UB CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rsndre au Tribunal 

de commerce de Paris, lallr de* assem-

blées d? faillite, MM. Us créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BERTHELEY, passemen 
lier, rue Montmartre, 167, le 8 octo 
bre i s heures [N° -us du gr.]; 

m 

Pour assister à l'assemblée dam la-

quelle M. le juge-commissaire dait les 

consulter, tant sur la composition de 

l état des créanciers présumés sue sur la 

nomination de nouveaux sy ndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'élaut pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués p:mr les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GRENU, ent. du Casino, 
rue de la Chaùssèo-d'Antin, H, le 8 
octobre* 3 heures [N° 9482 du gr.]; 

Pour érre procédé, sous la présidence 

le M- le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances: 

NOTA . II est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-

ent préalablement leurs titres à MM. 
es syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOILEUX (Aimé-Alexan-
dre), entrepreneur, rue de Douai, i, 

le 8 octobre à 3 heures [M* S013 du 
gr.]; 

Du sieur AGNIEL fils, négociant 
ruo d'Antin, 22, lo 7 octobre a 9 heu-
res [H> 4840 du gr.J; 

De dame FOURNIAL, épouse de Léo-
nard Fournial . épicière , à Passy. 

Grande-Rue, 12, le 8 octobre A 9 heu-
res [N» 9315 du gr.J; 

Du sieur FOURNIAL ( Léonard ) 
scieur de long, i Paisy, Graude-Rué, 

12, le 8 octobre à 9 heures (N° 9258 du 

ir.Ji 

Poureniendre le rapport des syndics 

sur l'état de U faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou. s'il y a 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

;estion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créancier» et le failli peuvent 
prmidre augrefle communication du 
rapport des syndics. 

PRODUCTION BE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de ' ingt jours, a dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

'bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créait-

Du sieur MIGNOT (Remy Joseph), 
bounetier, rue du Pont aux-Choux, 

21, entre les mains de M. Baudouin, 
rue d'Argenteuil,3S, syndic de la fail-
lite [K<> S576 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 49 3 

delà Ui du 38 mai z838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira-

tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancierscomposantl'union 
de la faillite de Dlle LAFOSSE, li-

monadière, rue Sanson, n. 5, soat 
invités à se rendre le 7 octobre 

9 heures très précises, au pa-

lais du Tribunal de commerce, salie 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément i l'article 537 de la loi 

du 28 mai 1838, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, 
lo sebaltre, le clore et l'arrêter; leur 

donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité 

du failli. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics[N° 9195 

du gr.]. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union dn la faillit» dea sieurs 
MARIE et HAROUARD (Jules et Eugè-

ne), fab. de brosses, rue du Petit-
Hurleur, n. E, sont invités 1 se ren-
dre le 7 octobre à 12 h., palaU du Tri-

bunal de commerce, salle des as-
sembliez dés faillites, pour, conformé-
ment* l'article (37 delà loi du 2» mai 

.188, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débattre, 

le clore et l'arrêter; leur donner 44-
chargr da leurs fonctions et donner 
leur a.7li sur l'oscusabilité 4n failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compta et rapport des syndics [M" 8969 

dn ut.]. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de Dlle LAFOSSE, limonadière, 
rue Sanson, 5, peuvent ie présenter 

chei 11. Pelieriu, syndic, rue oofii oy 
Marie, 3, pour toucher un dividende 

de 10 fr 84 cent. p. 100, unique ré 

partition (N" 9195 du gr,). < 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

l'OUR ÎKSUFFISANCE n'ACTlf. 

N. B. Un mois après la date de ces 

jugrmens, cliaque créancier rentre dans 

l'exercice de ses droits contre /«/»* 

Du 1" octobre 1850. 

Du sieur GEOFFROY père I»"»1* 
négociant, rue des Amaoaieri.u-

1989 du gr.]; • j. 
Du sieur DUPONT O'fSS» 

anc. loueur de voilurei, àW 

[N° 9573 du gr.];" , 

Du sieur CHAOMEIL, ««; 

rue des Vinaigriers, M t* 

gr.]. 
ERRATUM. 

Feuille du 2 octobre 
mations après union. - " u
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